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Résumé 

La crise des droits de l'homme s'est aggravée en Algérie au cours de l'année 
écoulée, qui a connu la flambée de violence la plus longue et la plus intense depuis 
le début du conflit. 

La population civile est entraînée chaque jour encore plus avant dans un conflit qui 
a coûté la vie à des dizaines de milliers de personnes. Nombre des victimes 
appartiennent aux catégories les plus vulnérables de la société. La violence a connu 
une escalade sans précédent et des milliers d'hommes, de femmes, d'enfants, de 
vieillards et de pauvres ont été massacrés, décapités, mutilés, abattus ou brûlés vifs 
dans l'incendie de leur maison . 

Des centaines, voire des milliers, de personnes sont tuées chaque semaine.  La 
population civile est de moins en moins protégée et des milliers de civils ont quitté 
leur domicile. 

Le gouvernement algérien continue d'affirmer qu'il « contrôle » la situation du 
point de vue de la s� curit�  et que la violence n©est que « résiduelle ». En l'absence 
de mesures concrètes pour protéger la population civile, ce discours ne parvient 
pas à dissiper la peur de ceux qui sont en danger, ni à réconforter les milliers de 
familles dont des membres ont été tués. 

La plupart des massacres ont eu lieu dans la périphérie de la capitale, zone la plus 
militarisée du pays, et très souvent à proximité immédiate de casernes de l'armée et 
de postes des forces de sécurité. Celles-ci ne sont toutefois jamais intervenues 
pour mettre un terme aux massacres et les meurtriers sont, dans tous les cas, 
repartis sans être inquiétés. 

La version originale en langue anglaise du document résumé ici a été publiée par Amnesty International, Secrétariat 
international, 1 Easton Street, Londres WC1X 8DJ, Royaume-Uni, sous le titre Algeria: Civilian population caught in a 
spiral of violence. Seule la version anglaise fait foi. La version française a été traduite et diffusée aux sections francophones 
et au Secr� tariat international par LES ÉDITIONS FRANCOPHONES D©AMNESTY INTERNATIONAL - ÉFAI -
novembre 1997. 
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Ces massacres ont � t�  perp� tr� s dans un contexte d©atteintes syst� matiques aux 
droits de l©homme imputables tant aux forces de s� curit�  et aux milices arm� es par 
le gouvernement qu©aux groupes arm� s d©opposition, qui se d� finissent comme des 
« groupes islamiques ». Les exécutions extrajudiciaires, les homicides délibérés et 
arbitraires, la torture, les "disparitions", les enlèvements, la détention arbitraire et 
les menaces de mort font partie de la réalité quotidienne de l'Algérie depuis six ans. 

Aucune enquête indépendante et impartiale n'a été effectuée sur ces atteintes aux 
droits de l'homme. Les autorités ont encouragé la population civile à prendre les 
armes et à constituer des milices autorisées à agir en dehors du cadre de la loi. 
L'impunité dont bénéficient les auteurs d'atteintes aux droits fondamentaux 
commises par toutes les parties au conflit ne fait qu'aggraver l'effondrement de 
l'État de droit, donnant à la population civile le sentiment qu'elle est de plus en plus 
abandonnée et sans protection. 

Les autorités algériennes, qui accusent régulièrement d'« ingérence » dans les 
« affaires intérieures » de l'Algérie tous ceux qui expriment leur préoccupation à 
propos de la situation des droits de l'homme dans le pays, sont pour le moins 
responsables de leur incapacité constante à protéger la population civile. 

La censure et la manipulation de l'information définie par les autorités comme 
« liée à la sécurité » contribuent à ériger un mur de silence et d'indifférence autour 
de la crise des droits de l'homme que connaît le pays. 

Année après année, la communauté internationale est restée indifférente au sort des 
victimes de cette tragédie, malgré la détérioration persistante de la situation des 
droits de l'homme en Algérie. Il est temps de briser ce silence et de trouver des 
solutions à cette crise. 

Amnesty International demande l'ouverture d'une enquête internationale sur les 
massacres et les autres atteintes aux droits de l'homme en vue d'établir la vérité, 
dans le but de déférer les auteurs de ces crimes à la justice et de garantir la 
protection de la population civile. 
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Introduction 
La crise des droits de l©homme qui a d� j�  co� t�  la vie �  des dizaines de milliers de 
personnes en Alg� rie ne cesse de s©aggraver. Plusieurs milliers de personnes ont � t�  
tu� es au cours de l©ann� e � coul� e pendant laquelle la violence a atteint un niveau 
sans pr� c� dent depuis le d� but du conflit. Des hommes, des femmes et des enfants 
ont � t�  massacr� s, d� capit� s, mutil� s et br� l� s vifs. 

Des massacres de civils de grande ampleur ont � t�  perp� tr� s depuis un an, dans un 
contexte d©atteintes de plus en plus syst� matiques aux droits de l©homme, 
imputables tant aux forces de s� curit�  qu©aux milices arm� es par le gouvernement 
et aux groupes arm� s d©opposition. La d� tention arbitraire et secr� te, les proc� s 
in� quitables, le recours �  la torture et aux mauvais traitements, notamment le viol, 
les "disparitions", les ex� cutions extrajudiciaires, les homicides d� lib� r� s et 
arbitraires de civils, les prises d©otages et les menaces de mort font d� sormais 
partie de la r� alit�  quotidienne. Alors que le nombre de victimes ne cesse 
d©augmenter, un climat de terreur s©est empar�  de toutes les cat� gories de la soci� t�  
civile. 

En l©absence de statistiques officielles et � tant donn�  les restrictions impos� es par 
les autorit� s �  la diffusion de ce type d©informations, il n©est pas possible d©� valuer 
avec pr� cision le nombre total de victimes depuis le d� but du conflit. Quelque 
80 000 personnes, dont un grand nombre de civils, auraient � t�  tu� es depuis 1992. 
Toutefois, selon d©autres sources, notamment des partis politiques alg� riens, des 
professionnels de la sant�  et des journalistes, le nombre r� el des victimes est 
consid� rablement plus � lev� . 

Les autorit� s alg� riennes affirment que des groupes « terroristes » sont 
responsables de tous les homicides, enl� vements et autres atteintes aux droits de 
l©homme et actes de violence commis depuis le d� but du conflit. Elles attribuent 
� galement �  ces groupes les massacres signal� s depuis un an. Pourtant, alors que la 
plupart des tueries ont � t�  commises dans des zones proches de la capitale, r� gion 
la plus militaris� e du pays, et souvent �  proximit�  imm� diate de casernes de l©arm� e 
et d©avant-postes des forces de s� curit� , celles-ci ne sont jamais intervenues pour 
mettre un terme aux massacres ou pour les empêcher, ni pour en appr� hender les 
auteurs. 

Les autorit� s alg� riennes sont pour le moins responsables et elles devraient 
s©expliquer sur leur incapacit�  constante �  prot� ger la population civile. Les 
t� moignages des survivants et des t� moins directs des massacres font toutefois 
craindre de plus en plus que des escadrons de la mort agissant de concert avec 
certaines unit� s ou factions de l©arm� e ainsi qu©avec les forces de s� curit�  et les 
milices arm� es par le gouvernement, et sous la protection de celles-ci, ne soient 
responsables de certaines des tueries.  

Malgr�  les preuves de l©existence de violations graves et g� n� ralis� es des droits de 
l©homme – ex� cutions extrajudiciaires, "disparitions" et actes de torture, entre 
autres – perp� tr� es par les forces de s� curit� , les autorit� s alg� riennes n©ont jamais 
ordonn�  d©enquêtes ni d� f� r�  les responsables �  la justice. 

L©impunit�  dont b� n� ficient les auteurs de violations des droits fondamentaux a 
aggrav�  l©effondrement croissant de l©ordre public et a favoris�  la confusion et 
l©absence de protection de la population civile. Alors qu©homicides et enl� vements 
sont perp� tr� s tant par des membres des forces de s� curit�  se comportant comme 
des groupes arm� s d©opposition que par des membres de ces groupes habill� s en 
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uniforme et se faisant passer pour des membres des forces de s� curit� , la 
population civile, souvent dans l©impossibilit�  d©� tablir d©où peut venir la menace et 
ne sachant �  qui s©adresser pour � tre prot� g� e, est prise en otage dans un climat de 
terreur.  

Confront� es �  une recrudescence de la violence cibl� e ou aveugle exerc� e par les 
groupes arm� s d©opposition, les autorit� s ont distribu�  des armes �  la population 
civile et elles ont encourag�  la formation de milices charg� es officiellement de 
prot� ger leur communaut�  contre les attaques de ces groupes. Ayant reçu carte 
blanche pour mener des op� rations « antiterroristes », ces milices se sont elles-
mêmes livrées à des exécutions extrajudiciaires, entre autres exactions. Si leur 
existence a permis de protéger certaines zones contre les attaques des groupes 
armés d'opposition, elle a entraîné la population civile d'autres régions encore plus 
avant dans le conflit. En déléguant des tâches de maintien de l'ordre à des milices 
paramilitaires qui n'ont pas reçu la formation nécessaire et qui sont autorisées à 
agir en dehors du cadre de la loi, les autorités algériennes ont renoncé à assumer 
leur responsabilité de protéger la population civile et elles ont contribué au déclin 
de l'État de droit.  

La censure et la manipulation de l'information définie par les autorités comme 
« liée à la sécurité », l'interdiction du territoire aux représentants des médias 
étrangers et des organisations internationales de défense des droits de l'homme, 
ainsi que la stricte surveillance et les restrictions imposées aux rares journalistes et 
militants des droits de l'homme autorisés à se rendre en Algérie, contribuent 
fortement à entretenir la confusion à propos de la réalité complexe de la violence 
et de la contre-violence. Cet état des choses a permis d'entourer d'un mur de 
silence la crise que connaît le pays en matière de droits de l'homme. Le contrôle 
strict, par les autorités algériennes, des informations « liées à la sécurité » a, 
pendant plus de cinq ans, tenu à l'écart des écrans de télévision et de la une des 
journaux le sort tragique de la population civile, de plus en plus prise dans la 
spirale de la violence. Ainsi, des dizaines de milliers de personnes ont été tuées 
sans que la communauté internationale n'y prête vraiment attention. Le silence n'a 
été brisé que ces derniers mois, à la suite de tueries de grande ampleur commises 
dans la banlieue de la capitale. Malgré la rareté des images et des informations 
disponibles, les médias internationaux ont commencé à se préoccuper de la 
situation des droits de l'homme en Algérie et à poser des questions à ce propos. 

La communauté internationale est restée trop longtemps indifférente à la tragédie 
que subit la population civile algérienne. Des organismes comme les Nations unies, 
l'Union européenne et leurs États membres ont exprimé de temps à autre leur 
préoccupation, ou condamné la violence en Algérie, sans toutefois prendre aucune 
initiative concrète pour y mettre un terme. Leur passivité face à une crise des 
droits de l'homme ayant entraîné la mort de dizaines de milliers de personnes au 
cours de ces dernières années rend de plus en plus vaines ces « manifestations 
d'inquiétude ». 

Amnesty International condamne régulièrement les exactions massives auxquelles 
se livrent les groupes armés d'opposition qui se définissent comme des « groupes 
islamiques » et qui sont responsables de massacres de grande ampleur, 
d©enl� vements et d©autres atrocit� s visant des civils et des membres des forces de 
s� curit� , ainsi que de la destruction de biens publics. L©Organisation ne cesse 
d©appeler tous les groupes arm� s d©opposition �  ne plus prendre les civils pour 
cible ; elle demande en outre �  tous ceux qui peuvent avoir une influence sur ces 
groupes de les exhorter �  � pargner la vie des civils. 
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Amnesty International prie r� guli� rement les autorit� s d©enqu� ter sur les atteintes 
aux droits fondamentaux et de traduire les responsables en justice, qu©ils 
appartiennent aux forces de s� curit� , aux milices arm� es par le gouvernement ou 
aux groupes arm� s d©opposition. L©Alg� rie est partie �  des trait� s internationaux 
relatifs aux droits de l©homme qui exigent que les atteintes �  ces droits fassent sans 
d� lai l©objet d©enqu� tes ind� pendantes et impartiales. 

Les autorit� s s©abstiennent pourtant syst� matiquement d©ordonner des enqu� tes 
ind� pendantes sur les massacres de civils et sur les autres homicides et atteintes 
aux droits de l©homme commis sans relâche depuis 1992. Elles imposent des 
restrictions de plus en plus importantes pour emp� cher les organisations de d� fense 
des droits de l©homme et les m� dias d©enqu� ter sur les atteintes aux droits 
fondamentaux. Cette absence d©enqu� tes appropri� es n©a fait que renforcer le r� gne 
de l©impunit� . 

Face �  la d� t� rioration constante de la situation des droits de l©homme, la 
communaut�  internationale doit imp� rativement prendre sans d� lai des initiatives 
pour ouvrir une enqu� te au niveau international de façon �  � tablir la responsabilit�  
des massacres, homicides et autres atrocit� s dont des civils ont � t�  victimes. Les 
mesures n� cessaires doivent � tre prises pour � carter les responsables de violations 
des droits de l©homme de toute fonction leur permettant d©exercer une autorit�  ainsi 
que pour d� manteler toutes les milices paramilitaires et garantir la protection de la 
population civile. 

Le pr� sent rapport traite essentiellement de l©absence de protection de la 
population civile alg� rienne. Il met en lumi� re les facteurs qui ont contribu�  �  
entourer cette crise des droits de l©homme d©une chape de silence et d©indiff� rence 
et il insiste sur la n� cessit�  de prendre des mesures concr� tes pour mettre un terme 
aux atteintes massives aux droits de l©homme et pour emp� cher qu©elles ne se 
reproduisent. Ce document � voque par ailleurs d©autres formes d©atrocit� s tr� s 
fr� quentes depuis le d� but du conflit et qui ont � t�  expos� es en d� tail dans des 
rapports pr� c� dents1. 

Le contexte 
L©Alg� rie est entraîn� e depuis pr� s de six ans dans l©engrenage de la violence. En 
janvier 1992, apr� s que le Front islamique du salut (FIS) eut remport�  une large 
majorit�  des si� ges �  l©issue du premier tour des � lections pluralistes organis� es 
pour la premi� re fois dans le pays, les autorit� s ont annul�  le second tour de 
scrutin et proclam�  l©� tat d©urgence, qui est toujours en vigueur. Les forces de 
s� curit�  ont fait un usage excessif de la force et des armes �  feu pour r� primer des 
manifestations et des rassemblements de partisans du FIS. Des milliers de 
sympathisants av� r� s ou pr� sum� s de ce mouvement ont � t�  arr� t� s, et plus de 
10 000 ont � t�  plac� s en d� tention administrative, sans inculpation ni jugement, 
dans des camps situ� s dans le d� sert, au sud du pays. Des milliers d©autres ont � t�  
d� tenus dans les postes de police et les prisons. La torture, qui avait pratiquement 
disparu entre 1989 et 1991, est rapidement redevenue une pratique g� n� ralis� e. 

 

                          
1.Amnesty International a recens�  au fil des ans de nombreux cas dans lesquels les forces de s� curit�  et les 
milices arm� es par le gouvernement se sont livr� es �  des homicides et �  des enl� vements d©individus ou de 
groupes de civils, qui ont � t�  imput� s par les autorit� s aux « terroristes ». 
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Le FIS a été dissous en mars 1992 au motif qu'il violait la loi sur les partis 
politiques, laquelle dispose qu'aucun parti ne peut être fondé sur la religion. Deux 
autres partis islamistes – le Hamas (Mouvement pour la société islamique) et 
Ennahda islamique (Renaissance islamique) – qui violaient la même loi n'ont 
toutefois pas été interdits2. Abbassi Madani et Ali Belhadj, respectivement 
président et vice-président du FIS, incarcérés depuis juin 1991, ont été condamnés 
en juillet 1992 à douze ans d'emprisonnement. Abdelkader Hachani, dirigeant par 
intérim du FIS, a pour sa part été arrêté en février 19923. Des responsables du FIS 
à des niveaux élevés ou moyens ont été arrêtés, d'autres ont quitté le pays ou sont 
entrés dans la clandestinité. Des membres du FIS, dont certains responsables, ainsi 
que des sympathisants de ce mouvement ont commencé en 1992 à former des 
groupes armés d'opposition. Pendant la première année du conflit, ces groupes ont 
concentré leurs attaques sur les membres des forces de sécurité mais, à mesure que 
le conflit s'aggravait, les civils ont été de plus en plus souvent pris pour cible tant 
par les forces de sécurité que par les groupes armés d'opposition.  

Une pléthore de groupes armés d'opposition, de factions dissidentes sont apparus 
depuis 1992. Ces groupes se définissent comme des « groupes islamiques », mais 
leur direction, leur composition et leurs objectifs restent flous dans la plupart des 
cas. La formation de nouveaux groupes généralement présentés comme des 
factions dissidentes de groupes existants est fréquemment annoncée, mais on 
n'entend souvent plus jamais parler d'eux par la suite. Les principaux groupes sont 
l'Armée islamique du salut (AIS), branche armée du FIS qui affirme s'attaquer 
uniquement aux forces de sécurité et à des cibles militaires, et le Groupe islamique 
armé (GIA), rassemblement de groupes apparemment peu organisés et dont la 
direction et le recrutement restent peu clairs, qui serait responsable de nombreux 
homicides et massacres de civils, entre autres atrocités. Le GIA, qui a également 
menacé de mort les dirigeants du FIS, aurait tué des membres et des sympathisants 
de ce mouvement. Citons parmi les autres groupes armés, apparemment moins 
importants, qui ont diffusé des déclarations et des communiqués, la Ligue 
islamique de la daawa * et du djihad** (LIDD) et le Front islamique pour le djihad 
armé (FIDA). 

Les autorités algériennes tiennent un discours contradictoire sur la nature du 
conflit. Elles affirment que celui-ci n'a pas de dimension politique et qu'il n'est pas 
lié à l'annulation des élections de 1992 ni à l'interdiction du FIS. Elles ont toutefois 
maintenu des contacts avec les dirigeants de ce mouvement, qu'elles ont présenté 

                          
2.Ces deux partis ont été contraints en 1997 de supprimer de leur nom toute référence à l'islam pour 
pouvoir continuer d'exister. Le Hamas est devenu le Mouvement social pour la paix (MSP) et Ennahda 
islamique s'appelle désormais simplement Ennahda. 
3.Abbassi Madani et Ali Belhadj ont été arrêtés à l'issue de la grève générale à laquelle le FIS avait appelé 
en juin 1991. Ils ont été condamnés à douze ans d'emprisonnement après avoir été déclarés coupables 
d'atteinte à la sûreté de l'État, de sabotage de l'économie nationale et de diffusion d'écrits subversifs. Remis 
en liberté en septembre 1994, ils ont été placés en résidence surveillée avant de réintégrer leur prison 
quelques mois plus tard. Ali Belhadj est détenu depuis le début de 1995 dans un endroit tenu secret, sans 
pouvoir entrer en contact avec l'extérieur, notamment avec sa famille et ses avocats. Abbassi Madani, qui 
avait de nouveau été placé en résidence surveillée dans un endroit secret, a été libéré en juillet 1997. Il a 
été remis en résidence surveillée en septembre 1997, après avoir adressé une lettre ouverte au Secrétaire 
général des Nations unies. Abdelkader Hachani a été détenu sans inculpation ni jugement pendant cinq ans 
et demi. Condamné à cinq ans d'emprisonnement à l'issue d'un procès qui s'est déroulé en juillet 1997, il a 
été remis en liberté, car la durée de sa détention préventive dépassait celle de la peine prononcée à son 
encontre. 
* propagation de la foi 
** guerre sainte 
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comme des tentatives en vue de r� soudre la crise politique et de mettre un terme �  
la violence. Au cours de l©� t�  1997, des n� gociations entre des g� n� raux de l©arm� e 
alg� rienne et les dirigeants de l©AIS ont d� bouch�  sur l©annonce, par cette derni� re, 
d©une tr� ve unilat� rale qui a � t�  largement comment� e par la t� l� vision, la radio et 
la presse nationales. 

Les repr� sentants d©Amnesty International se sont rendus r� guli� rement en Alg� rie 
depuis le d� but du conflit en 1992. L©Organisation a expos�  dans des rapports 
d� taill� s des cas individuels ainsi que les violations g� n� ralis� es des droits de 
l©homme imputables aux forces de s� curit� , aux groupes arm� s d©opposition qui se 
d� finissent comme des « groupes islamiques » et, plus r� cemment, aux milices 
arm� es par le gouvernement. Elle a lanc�  des appels aux autorit� s et aux groupes 
arm� s d©opposition et leur a adress�  des recommandations4. Amnesty International 
regrette que ses demandes d©entretien avec le gouvernement alg� rien et ses 
nombreuses correspondances soient rest� es sans r� ponse ; elle d� plore par ailleurs 
qu©aucune mesure n©ait � t�  prise pour rem� dier aux sujets de pr� occupation de 
l©Organisation.  

Les massacres de civils : personne n'est en s� curit�  

Au cours de l©ann� e � coul� e, la population civile a � t�  prise pour cible comme 
jamais auparavant : des massacres de civils, dont beaucoup de femmes et d©enfants, 
ont � t�  r� guli� rement signal� s dans les r� gions rurales. Les tueries sont devenues 
de plus en plus fr� quentes, voire quotidiennes. Des villageois ont � t�  sauvagement 
massacr� s, d� capit� s et mutil� s avec des couteaux, des machettes et des scies, 
certains ont � t�  abattus et d©autres br� l� s vifs dans l©incendie de leur maison.  

Les tueries sont syst� matiquement perp� tr� es la nuit par des groupes importants 
d©hommes qui attaquent les habitants, les surprenant le plus souvent dans leur 
sommeil, et qui massacrent des familles et des villages entiers, pourchassant et 
tuant ceux qui tentent de s©enfuir. Personne n©est �  l©abri de cette sauvagerie. Des 
hommes, des femmes, des enfants, des nourrissons et des vieillards ont � t�  tu� s �  
coups de hache, d� capit� s ou mutil� s et se sont vid� s de leur sang. Des femmes 
enceintes ont � t�  � ventr� es. Les survivants, les proches des victimes et les 
membres du personnel m� dical sont traumatis� s par l©horreur dont ils ont � t�  les 
t� moins forc� s. 

Certaines des victimes ont surv� cu parce que leurs agresseurs les avaient crues 
mortes tandis que d©autres ont r� ussi �  s©enfuir malgr�  leurs blessures. Des dizaines 
de femmes auraient � t�  enlev� es par les assaillants et tu� es apr� s avoir � t�  viol� es. 

Des milliers de personnes ont quitt�  leurs villages �  la suite des massacres, dans 
certains cas parce que leurs maisons avaient � t�  d� truites ou incendi� es, mais le 
plus souvent parce qu©elles craignaient de nouvelles attaques. Elles sont venues 
s©ajouter aux milliers d©autres personnes d� plac� es par le conflit ces derni� res 
ann� es. 

Les massacres auraient fait plusieurs milliers de victimes, mais aucun chiffre exact 
n©est disponible. Dans la plupart des cas, le gouvernement ne fait aucun 
                          
4.Cf. les documents intitul� s Alg� rie. Le silence et la peur (index AI : MDE 28/11/96), publi�  en novembre 
1996 ; Algérie. Le massacre de la prison de Serkadji (index AI : MDE 28/01/96), publié en février 1996 ; 
Algérie. Il faut mettre un terme à la répression et à la violence (index AI : MDE 28/08/94), publié en 
octobre 1994 ; Algérie. Exécutions à l'issue de procès iniques : une parodie de justice (index AI : MDE 
28/15/93), publié en octobre 1996 et Algérie. Dégradation des droits de l'homme sous l'état d'urgence 
(index AI : MDE 28/04/93), publi�  en mars 1993. 
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commentaire et ne diffuse aucune information sur les tueries ; lorsqu'il fournit des 
chiffres, ils sont beaucoup moins � lev� s que ceux provenant d©autres sources. Les 
sites des massacres sont souvent boucl� s, ce qui emp� che les journalistes, entre 
autres, d©y avoir acc� s. Les survivants, les proches des victimes, le personnel 
m� dical, les ambulanciers et les fossoyeurs qui donnent des chiffres et d©autres 
d� tails aux journalistes demandent g� n� ralement �  garder l©anonymat pour � viter 
tout probl� me avec les autorit� s. En raison de ces restrictions, il est dans la plupart 
des cas impossible de v� rifier le nombre exact des victimes ainsi que les d� tails 
fournis sur les massacres. Les informations publi� es par la presse alg� rienne, 
soumise �  une censure tr� s stricte, varient souvent d©un journal �  l©autre, et de 
nombreuses tueries sont simplement pass� es sous silence. 

Qui sont les instigateurs des massacres ?  
L©État est-il n� gligent ou complice ? 

La plupart des tueries ont � t�  commises non loin de la capitale, dans les r� gions 
d©Alger, de Blida et de M� d� a, les plus militaris� es du pays. Dans de nombreux 
cas, les massacres, qui se prolongent parfois pendant plusieurs heures, ont � t�  
perp� tr� s �  quelques kilom� tres, voire quelques centaines de m� tres, de casernes 
ou d©avant-postes de l©arm� e et des forces de s� curit� . Toutefois, malgr�  les cris et 
les appels �  l©aide des victimes, les coups de feu ainsi que les flammes et la fum� e 
s©� levant des maisons incendi� es, les forces de s� curit�  ne sont intervenues ni pour 
sauver les personnes en train d©� tre massacr� es, ni pour appr� hender les auteurs 
des tueries, qui sont toujours parvenus �  s©enfuir. 

Des survivants et des voisins ont affirm�  qu©ils avaient t� l� phon�  aux postes de 
s� curit�  ou qu©ils s©y � taient pr� cipit� s et que les membres des forces de s� curit�  
avaient refus�  d©intervenir, en affirmant qu©ils n©avaient pas reçu mandat pour le 
faire. Dans deux cas au moins, des survivants ont racont�  comment des gens qui 
essayaient de s©enfuir de villages où des massacres � taient en train d©� tre commis 
avaient � t�  refoul� s par un cordon de membres des forces de s� curit� , qui n©� taient 
pas intervenus pendant la tuerie et n©avaient p� n� tr�  dans le village qu©apr� s le 
d� part des assaillants. 

Il est ind� niable que des casernes de l©arm� e et des avant-postes des forces de 
s� curit�  se trouvent �  proximit�  du site de plusieurs massacres. Les autorit� s 
alg� riennes ne nient pas non plus le fait que les forces de s� curit�  ne sont pas 
intervenues pendant les massacres. La question de savoir pourquoi elles ont agi de 
la sorte reste sans r� ponse. Les autorit� s alg� riennes n©ont fait aucun commentaire 
officiel sur des cas pr� cis, mais des journaux proches du pouvoir ont souvent 
affirm�  que les forces de s� curit�  n©avaient pas pu intervenir parce que les auteurs 
des massacres avaient min�  les alentours des villages pour les emp� cher d©y 
p� n� trer. Cela semble toutefois improbable car des villageois ont r� ussi �  s©enfuir 
pendant les tueries et les survivants, les ambulances, les � quipes de secours et les 
forces de s� curit�  sont entr� s dans les villages et en sont sortis apr� s les massacres 
sans faire exploser la moindre mine. Si ces all� es et venues ont � t�  possibles 
pendant les massacres et apr� s, les forces de s� curit�  auraient d�  pouvoir p� n� trer 
dans les villages pour mettre un terme aux tueries. 

 

 

Le massacre le plus important signal�  �  ce jour a � t�  commis dans la nuit du 28 
ao� t 1997 �  Sidi Raïs, localit�  situ� e au sud d©Alger. Selon de nombreuses sources, 
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notamment médicales, quelque 300 personnes, dont beaucoup de femmes et 
d'enfants et même des bébés, ont été tuées et plus de 100 autres, blessées. Les 
autorités n'ont fourni d'informations sur cette tuerie qu'en fin d'après-midi, en 
annonçant que 98 personnes avaient été tuées et 120 autres blessées. Sidi Raïs se 
trouve à trois kilomètres environ de la caserne militaire  de Sidi Moussa et à six ou 
sept kilomètres de celle de Baraki, ainsi qu'à environ quatre kilomètres de l'avant-
poste des forces de sécurité de Gaid Kacem et à quelques centaines de mètres 
d'autres postes des forces de sécurité. Des survivants ont déclaré à l'Organisation 
qu'outre la présence de la caserne des forces de sécurité à quelques centaines de 
mètres, des unités de ces forces étaient également stationnées juste à l'extérieur du 
village et qu'elles avaient eu connaissance du massacre, car les habitants qui 
avaient réussi à s'enfuir au début de l'attaque avaient cherché refuge auprès d'elles 
et sollicité leur aide. Les forces de sécurité ne sont toutefois pas intervenues pour 
mettre un terme au massacre ni pour empêcher les assaillants de prendre la fuite. 
Un survivant a fait le récit suivant : 

« Qu'est-ce qui s'est passé ? Pourquoi personne n'a rien fait pour l'arrêter ? Il n'y 
a plus ni loi ni rien. L'armée et les services [de sécurité] étaient là ; ils ont tout vu 
et tout entendu et ils n'ont rien fait, ils ont laissé les terroristes partir [...] Ils 
[l'armée] ont attendu que les terroristes finissent leur sale besogne et ils les ont 
laissés partir. Qu'est-ce que ça veut dire pour vous ? [...] J'ai été menacé par les 
terroristes intégristes et j'ai failli être tué par l'armée. Même mes copains dans 
l'armée ne comprennent plus rien de ce qui se passe ces derniers temps. » 

Des survivants dont les témoignages ont été recueillis par des journalistes algériens 
et parfois publiés par des journaux algériens ont également insisté sur le fait que 
des massacres avaient été perpétrés à proximité de casernes de l'armée :  

« On frappait �  ma porte en criant. Des voisins apeur� s voulaient passer par chez 
moi pour rejoindre la caserne non loin de chez moi, �  une centaine de mètres 
pour alerter et chercher la protection des militaires. Beaucoup de voisins ont pu 
avoir la vie sauve. Au moment où je laissais passer une vieille femme, un 
terroriste a tir�  sur moi. Bless�  �  l©� paule, j©ai couru vers la caserne5… » 

Dans la soir� e du 5 septembre 1997, plus de 60 hommes, femmes et enfants ont 
� t�  massacr� s �  Sidi Youssef (Beni Messous), dans la banlieue ouest d©Alger. Un 
grand nombre des victimes vivaient dans des habitations de fortune construites �  
proximit�  du quartier r� sidentiel de Beni Messous. Selon des t� moignages 
parvenus �  Amnesty International, des habitants d©un quartier voisin, alert� s par les 
cris et le bruit des coups donn� s sur des casseroles ± moyen utilis�  par les 
personnes en danger pour attirer l©attention ±, ont t� l� phon�  aux forces de s� curit�  
pour les alerter, mais celles-ci ont refus�  d©intervenir en affirmant que l©affaire 
relevait de la comp� tence de la gendarmerie. Ils ont alors tent�  d©appeler la 
gendarmerie, mais en vain. Beni Messous abrite la plus grande caserne de l©arm� e 
et de la s� curit�  militaire de la capitale, ainsi que trois autres postes de 
gendarmerie et des forces de s� curit� , �  partir desquels on distingue clairement le 
lieu du massacre. La caserne de Cheraga n©est en outre � loign� e que de quelques 
kilom� tres. Toutefois, comme pour tous les autres massacres, les forces de 
s� curit�  ne sont pas intervenues pour mettre un terme �  la tuerie et les assaillants 
sont partis sans � tre inqui� t� s. Les autorit� s n©ont fourni aucun d� tail sur ce 
massacre ni sur le nombre des victimes. 

Dans la nuit du 22 au 23 septembre 1997, plus de 200 hommes, femmes et enfants 
ont � t�  tu� s �  Bentalha (Baraki), au sud d©Alger, �  proximit�  de cinq avant-postes 

                          
5.La Tribune, 29-30 ao� t 1997. 
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de l©arm� e et des forces de s� curit�  : la caserne de Baraki, distante de trois 
kilom� tres environ, et celle de Sidi Moussa, �  cinq kilom� tres, la caserne de la 
garde communale, � loign� e d©un kilom� tre environ, ainsi que deux postes des 
forces de s� curit� , situ� s respectivement �  Gaid Kacem, �  moins d©un kilom� tre, et 
�  l©entr� e de Bentalha. Des survivants ont affirm�  �  Amnesty International qu©au 
moment des massacres, des unit� s des forces arm� es munies de v� hicules blind� s 
� taient stationn� es �  l©ext� rieur du village et qu©elles ont refoul�  certains des 
habitants qui essayaient de s©enfuir. Des journalistes qui ont interrog�  des 
survivants ont recueilli des informations similaires. Un survivant a fait le r� cit 
suivant �  l©Organisation : 

« Je ne comprends pas, l'armée encerclait Bentalha et ils ne sont pas intervenus. 
On était inquiet depuis quelque temps déjà, et surtout depuis le massacre de Raïs, 
quelques semaines auparavant. On avait demandé des armes aux autorités, mais 
on nous avait dit qu'il fallait attendre. Quand on a compris qu'ils étaient venus 
nous attaquer, nous avons cherché à résister ; on est monté aux terrasses et sur 
les toits et on s'est défendu. On leur a jeté des pierres et des objets, tout ce qu'on 
a pu trouver. Des patriotes sont venus pour nous aider quand ils ont entendu qu'il 
y avait un massacre, mais l'armée ne les a pas laissés entrer à Bentalha. Les 
terroristes avaient des listes de gens à abattre, mais ils tuaient aussi n'importe 
qui. C'est incompréhensible. Le massacre a duré plusieurs heures, et après, les 
terroristes sont partis et personne ne les a arrêtés. Les ambulances sont ensuite 
venues, et ils ont ramassé les corps. Je ne sais pas ce qui se passe et je sais qu'on 
n'est pas en sécurité. Après le massacre, ils nous ont donné des armes. 
Maintenant, j'ai un flingue mais je ne retournerai pas vivre à Bentalha pour 
l'instant. Je vais rester chez des parents et je vais essayer de protéger ma famille. 
Même d'en parler, c'est risqué. Un voisin qui a perdu toute sa famille dans le 
massacre était en train de raconter ce qui s'est passé à un journaliste, et un 
gendarme l'a entendu et lui a dit de se taire ou il allait le faire taire, vous 
comprenez ? Qui peut nous aider ? Le monde ne s'intéresse pas à ça. » 

Amnesty International est profondément préoccupée par ces témoignages, qui 
donnent du poids aux informations selon lesquelles les membres des groupes armés 
qui massacrent des civils agissent parfois de concert avec certaines unités de 
l'armée et des forces de sécurité, ou avec leur consentement. L'ampleur des 
massacres commis au cours de l'année écoulée, leur fréquence et leur 
concentration géographique soulèvent des questions graves quant à l'incapacité 
apparente ou à la réticence de l'armée et des forces de sécurité à prendre des 
mesures adéquates pour protéger la population civile et à l'absence d'enquêtes sur 
ces tueries. Il est difficile d'établir la responsabilité des massacres sans l'ouverture 
d'enquêtes approfondies et indépendantes dans les plus brefs délais, conformément 
aux normes internationales minimales en la matière, notamment aux Principes des 
Nations unies relatifs à la prévention efficace des exécutions extrajudiciaires, 
arbitraires et sommaires et aux moyens d'enquêter efficacement sur ces exécutions. 

Ces tueries s'inscrivent dans le cadre d'une pratique bien établie, où des groupes 
importants d'hommes quittent leurs cachettes supposées dans les montagnes et les 
forêts pour se rendre dans les villages, traversant souvent des routes principales, 
afin d'y perpétrer des massacres qui durent plusieurs heures, puis regagnent ensuite 
tranquillement leurs cachettes sans être inquiétés. Or, les coups de feu et les 
explosions, les cris des victimes, ainsi que les flammes et la fumée s'élevant des 
maisons incendiées, peuvent être vus et entendus de loin. 

La passivité des services de sécurité lorsque les habitants les appellent pour les 
prévenir des attaques menées la nuit n'est pas nouvelle. Au cours des trois 
dernières années, de très nombreuses personnes ont signalé à Amnesty 
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International que les forces de sécurité n'avaient pas réagi ou avaient refusé 
d'intervenir lorsqu'ils avaient téléphoné la nuit ou s'étaient déplacés pour signaler 
une attaque contre leur maison ou contre celles de leurs voisins, l'homicide de leurs 
proches ou des fusillades. Les barrages routiers, les postes de contrôle et les 
patrouilles sont supprimés la nuit, au moment où les risques d'attaques contre la 
population sont les plus importants et où les massacres sont perpétrés. L'armée et 
les forces de sécurité ne se rendent habituellement sur les lieux que quelques 
heures après les tueries, et elles attendent le plus souvent le lendemain matin. La 
raison le plus souvent invoquée par le passé pour justifier l'absence de réaction des 
forces de sécurité était leur crainte de tomber dans une embuscade après avoir 
répondu à une fausse alerte. Il leur est certainement souvent impossible d'intervenir 
à temps pour mettre un terme à des attaques individuelles, qui sont très rapides, ou 
pour appréhender les agresseurs, qui peuvent aisément se cacher et prendre la 
fuite. Toutefois, la situation est complètement différente s'agissant de massacres, 
qui durent souvent plusieurs heures au cours desquelles les forces de sécurité 
stationnées à proximité auraient largement le temps d'intervenir pour mettre un 
terme aux atrocités et appréhender les assaillants ; or, ceux-ci ont toujours réussi 
jusqu'à présent à repartir sans être inquiétés. 

Il faut ouvrir une enquête afin d'établir si certaines unités de l'armée et des forces 
de sécurité ont participé activement aux massacres. Il est d'ores et déjà évident que 
les autorités algériennes ont consciemment renoncé à prendre en charge la 
protection de la population civile dans des régions où cela devrait pourtant être 
possible du fait de leur emplacement et du réseau de sécurité et de 
communications. 

Les raisons qui pourraient expliquer les massacres 

Selon les autorités et les services de sécurité, tous les massacres ont été commis 
par le Groupe islamique armé (GIA) et par d'autres groupes similaires dans le but 
de terroriser et de punir la population qui leur serait hostile, qui leur aurait 
récemment retiré son soutien ou dont des proches appartiendraient à des groupes 
rivaux ou les soutiendraient. 

De nombreux massacres ont été perpétrés dans des régions où une grande partie 
de la population avait voté pour le Front islamique du salut (FIS) aux élections 
municipales de 1990 et aux législatives de 1991. Amnesty International a appris 
que beaucoup de victimes des récentes tueries étaient des proches de membres ou 
de sympathisants de groupes armés d'opposition, ainsi que des personnes ayant été 
détenues par le passé en raison d'« activités terroristes » ou leurs proches et des 
personnes qui avaient refusé de prendre les armes et de former des milices. Des 
membres des forces de sécurité et des milices auraient affirmé à la population 
locale et à des journalistes que les victimes de certains massacres avaient eu le sort 
qu'elles méritaient car elles avaient soutenu les « terroristes » et qu'il n'y avait donc 
pas lieu de les prot� ger. 

De nombreux massacres auraient � t�  perp� tr� s par des groupes arm� s dans le but 
d©� liminer des partisans de groupes rivaux ou des sympathisants du FIS, lequel 
condamne de plus en plus souvent les homicides de civils et les autres exactions 
imputables �  ces groupes. Certaines sources affirment toutefois que des tueries 
sont perp� tr� es par des groupes agissant sur instruction d©unit� s de l©arm� e et des 
forces de s� curit�  ainsi que de groupes paramilitaires, ou avec leur consentement, 
dans le but d©� liminer la base de soutien des groupes arm� s d©opposition. Ceux-ci 
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continuent d©� tre pr� sents dans ces r� gions malgr�  les offensives arm� es men� es 
r� guli� rement �  leur encontre par l©arm� e et les forces de s� curit� . 

Les victimes semblent � tre pour la plupart de simples citoyens, souvent pauvres et 
vivant dans des habitations de fortune. On trouve notamment parmi elles des 
personnes qui se sont install� es r� cemment dans la r� gion apr� s avoir fui leur 
domicile �  cause du conflit. L©Arm� e islamique du salut (AIS), branche arm� e du 
FIS, ne semble pas � tre tr� s repr� sent� e dans la r� gion ± elle serait implant� e 
essentiellement dans l©est et dans l©ouest du pays et serait absente du centre ± tandis 
que des groupes du GIA y seraient bas� s. On ignore toutefois dans quelle mesure 
la population locale a r� ellement soutenu ces groupes et si elle l©a fait 
volontairement ou parce qu©elle avait peur. 

Les massacres de grande ampleur s©inscrivent dans le cadre de l©escalade de la 
violence que connaît le pays depuis plusieurs ann� es. Les forces de s� curit�  ont tu�  
des membres de groupes arm� s ainsi que leurs proches et des sympathisants av� r� s 
ou pr� sum� s de ces groupes, tandis que les groupes arm� s d©opposition prenaient 
pour cibles les familles des membres des forces de s� curit�  et des milices, ainsi que 
celles de groupes arm� s rivaux et leurs partisans. Dans un tel contexte, d©aucuns 
pensent que certains massacres rel� vent d©une guerre de clans et qu©ils ont � t�  
commis en repr� sailles de tueries et de meurtres de proches ou de communaut� s 
commis par des groupes rivaux. On affirme en outre qu©une partie de la violence 
provient de luttes d©int� r� ts et de pouvoir entre factions gouvernementales qui 
s©affrontent pour des questions � conomiques, dont la future privatisation de terres 
agricoles et d©entreprises d©� tat, l©exploitation des ressources p� troli� res et la 
corruption. 

La diminution sensible du niveau de violence �  l©occasion d©� v� nements importants 
comme le scrutin pr� sidentiel de novembre 1995 et les � lections l� gislatives de juin 
1997 ± en d� pit des menaces prof� r� es par les groupes arm� s d©opposition �  
l©encontre des civils qui participeraient au processus � lectoral ± indique que les 
autorit� s alg� riennes ont les moyens d©assurer un haut niveau de protection �  la 
population civile dans tout le pays lorsqu©elles le jugent n� cessaire. 

Quels que soient les auteurs de ces massacres et quelle que soit la logique avec 
laquelle ils justifient leurs atrocit� s, des initiatives concr� tes doivent � tre prises de 
toute urgence pour mettre fin �  la violence et �  la sauvagerie sans pr� c� dent et 
pour prot� ger la population civile, plus particuli� rement les personnes les plus 
vuln� rables �  ces attaques, �  savoir les femmes, les enfants, les vieillards et les 
pauvres. Dans un premier temps, une enqu� te exhaustive et ind� pendante devrait 
� tre men� e en vue d©� tablir la responsabilit�  de ces tueries et des autres crimes 
commis quotidiennement, et de traduire leurs auteurs en justice. 
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Les op� rations punitives face à la protection des civils 

Les groupes armés qui ont perpétré ces massacres utilisent essentiellement pour 
armes des couteaux, des haches, des machettes, des scies, des barres de fer, 
quelques armes légères – carabines, fusils de chasse et kalachnikovs – ainsi que des 
bombes artisanales. L'armée et les forces de sécurité disposent d'un matériel 
beaucoup plus sophistiqué, notamment des véhicules blindés, des lance-roquettes, 
de l'artillerie lourde et des avions de combat, régulièrement utilisé à grande échelle 
pour des opérations « antiterroristes de nettoyage » dans différents secteurs de la 
région et dans d'autres parties du pays. 

Le gouvernement algérien diffuse rarement des renseignements sur les opérations 
militaires, mais il autorise la presse nationale à publier régulièrement des 
informations provenant de sources anonymes au sein des forces de sécurité, qui 
indiquent que de très nombreux, membres du GIA, parfois plusieurs centaines, ont 
été tués au cours d'opérations militaires et de sécurité. Toutefois, en l'absence de 
sources indépendantes, il n'est pas possible de connaître le nombre de personnes 
tuées et leur identité, ni les circonstances dans lesquelles elles ont trouvé la mort. 
Par ailleurs, les informations données dans la presse sont souvent contradictoires. 
Deux opérations de grande ampleur ont été signalées à Atatba et à Thala Acha, 
respectivement en juillet et en septembre 1997. Comme à l'habitude, le 
gouvernement algérien n'a publié lui-même aucune information, mais il a autorisé 
les médias à faire état des opérations en citant des sources anonymes au sein de 
l'armée et des forces de sécurité, selon lesquelles 100 à 200 membres du GIA 
avaient été tués à Atatba et plus de 100 à Thala Acha, dont les auteurs de 
massacres récents. Les médias ont toutefois donné des versions différentes du 
même événement : c'est ainsi qu'à la fin du mois de juillet 1997, des journaux ont 
affirmé qu'Antar Zouabri, présenté comme le chef du GIA, avait été tué lors de 
l'opération d'Atatba (chaque journal donnant une version différente de sa mort6). 
Cette information, qui n'avait pas pu être confirmée, a été démentie par un 
communiqué provenant apparemment du GIA ainsi que par les médias. Début 
septembre 1997, les journaux algériens ont de nouveau annoncé la mort d'Antar 
Zouabri, cette fois lors de l'opération de Thala Acha7 ; cette information a de 
nouveau été démentie. Un mois plus tard, lors de la première opération militaire 
que des journalistes algériens ont été invités à suivre, un officier de l'armée dont le 
nom n'a pas été révélé aurait déclaré qu'Antar Zouabri était toujours en vie8. 

L'annonce par les autorités, officiellement ou à travers les médias algériens, 
indiquant que les auteurs de certains meurtres ou massacres, entre autres atrocités, 
ont été tués par les forces de sécurité s'inscrit dans une pratique ancienne et bien 
établie. On a annoncé de la même manière, ces dernières années, que les assassins 
des victimes les plus connues, à savoir des journalistes, des intellectuels et des 
étrangers, avaient été tués par les forces de sécurité. Aucun individu n'a à ce jour 
été arrêté ni poursuivi pour l'un ou l'autre de ces assassinats, qui ont été largement 
commentés par les médias tant en Algérie qu'à l'étranger. Par ailleurs personne n'a 
été poursuivi pour les massacres commis au cours de l'année qui vient de s'écouler. 

Jusque-là, selon des sources officielles, les forces de sécurité, qui ont souvent 
appréhendé rapidement et tué les membres des groupes responsables de massacres 

                          
6.Cf. La Tribune, 27 juillet 1997 ; Le Matin, 26 juillet 1997 et El  Watan (La Patrie), 26 juillet 1997. 
7.Cf. El Khabar (Les Nouvelles), 11 septembre 1997. 
8.Le Matin, 8 octobre 1997. 
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et d'homicides de civils, n'ont jamais été en mesure d'intervenir pour mettre fin aux 
tueries ou pour les empêcher, ou n'étaient pas prêtes à le faire. 
Cette pratique consistant à annoncer régulièrement que « les assassins de X » ont 
� t�  tu� s sans que personne ne soit jamais arr� t�  ni poursuivi soul� ve des questions 
d©autant plus graves que les autorit� s alg� riennes refusent syst� matiquement de 
fournir les informations sur la base desquelles elles sont parvenues �  leurs 
conclusions et qu©elles ne permettent pas l©ouverture d©enqu� tes ind� pendantes. 

Les autres formes d'atteintes aux droits de l'homme : 
les violations imputables aux agents de l©État 

Outre les massacres de grande ampleur, qui sont le sujet de pr� occupation le plus 
r� cent et le plus grave, d©autres formes d©atteintes aux droits de l©homme de plus en 
plus r� pandues sont imputables aux forces de s� curit�  et aux milices arm� es par le 
gouvernement, ainsi qu©aux groupes arm� s d©opposition connus sous le nom de 
groupes « islamiques », apparus ces derni� res ann� es. 
L©Alg� rie a ratifi�  des trait� s importants relatifs aux droits de l©homme, notamment 
le Pacte international relatif aux droits civils et politiques (PIDCP), la Convention 
contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou d� gradants 
(Convention contre la torture) et la Charte africaine des droits de l©homme et des 
peuples. Malgr�  les amendements introduits r� cemment9, la l� gislation alg� rienne 
renferme � galement des dispositions importantes qui constitueraient, si elles � taient 
appliqu� es, une garantie pour les droits de l©homme. Toutefois, la transgression de 
la l� gislation nationale ainsi que du droit international et des normes relatives aux 
droits de l©homme est devenue la r� gle plutôt que l©exception. Aucune enqu� te n©est 
effectu� e sur les violations des droits fondamentaux et leurs auteurs ne sont pas 
d� f� r� s �  la justice ; l©autorit�  du pouvoir judiciaire sur les forces de s� curit�  est 
par ailleurs tr� s limit� e. Un climat d©anarchie et d©impunit�  croissantes s©est donc 
install� , les membres des forces de s� curit� , et plus particuli� rement ceux de la 
S� curit�  militaire, sachant qu©ils n©auront pas �  rendre compte de leurs agissements 
devant les instances judiciaires ou toute autre autorit� .  
La situation des droits de l©homme n©a cess�  de se d� t� riorer depuis 1992 ; 
certaines formes de violations ont � t�  remplac� es par d©autres, souvent plus graves. 

                          
9.Le d� cret d©urgence « relatif �  la lutte contre la subversion et le terrorisme », promulgu�  en septembre 
1992 et officiellement abrog�  au d� but de 1995, a � t�  pratiquement incorpor�  dans son int� gralit�  au Code 
p� nal (CP) et au Code de proc� dure p� nale (CPP). Ce d� cret, ainsi que les amendements introduits en 1995 
dans le CP et le CPP, ont � largi le champ d©application de la peine de mort, ramen�  �  seize ans l©âge de la 
responsabilit�  p� nale et prolong�  la dur� e de la garde �  vue de quarante-huit heures �  douze jours. Il donne 
une d� finition tr� s large et tr� s vague des actes « terroristes » ou « subversifs » et élargit les atteintes à la 
sûreté de l'État à la reproduction d'écrits « subversifs » ou à leur diffusion, ainsi qu'à « l'apologie du 
terrorisme par quelque moyen que ce soit » et aux « activités à l'étranger au sein d'une association, d'un 
groupe ou d'une organisation terroristes ou subversifs ». La formulation très vague des dispositions du 
Code pénal amendé favorise leur utilisation abusive. Elles n'indiquent pas clairement ce qui est interdit, et 
des personnes sont jugées et condamnées en l'absence d'éléments suffisants démontrant qu'elles ont commis 
une infraction prévue par le Code pénal. Les procès violent systématiquement les normes d'équité 
internationalement reconnues. Les tribunaux retiennent régulièrement à titre de preuve des aveux rétractés 
à l'audience par les accusés qui affirment qu'ils leur ont été arrachés sous la torture et ils refusent 
d'ordonner un examen médical des détenus qui se plaignent d'avoir été torturés. Les juges n'ordonnent 
aucune enquête sur le maintien en détention prolongée au secret des accusés par les services de sécurité et 
ils refusent de citer les témoins à charge dont les déclarations écrites sont utilisées contre les accusés et 
dont la présence est réclamée par la défense soucieuse de procéder à un contre-interrogatoire. 
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Les ex� cutions extrajudiciaires ont remplac�  les ex� cutions 
judiciaires 

À la suite de l©ex� cution de 26 personnes accus� es d©actes « terroristes » et 
reconnues coupables �  l©issue de proc� s manifestement in� quitables qui se sont 
d� roul� s en 1993 devant des cours sp� ciales, les autorit� s ont annonc�  au d� but de 
1994 un moratoire sur les ex� cutions, qui est toujours en vigueur. Toutefois, les 
ex� cutions extrajudiciaires, qui sont devenues tr� s fr� quentes, semblent souvent 
remplacer l©arrestation et les poursuites de membres av� r� s ou pr� sum� s de 
groupes arm� s d©opposition ou de personnes qui sont li� es �  ces groupes. 

Le cas de Rachid Medjahed 
Le 12 f� vrier 1997, des membres des forces de s� curit�  ont tu�  huit personnes, 
dont deux femmes et deux jeunes enfants, apr� s avoir pris d©assaut un immeuble du 
centre d©Alger. Les autorit� s ont affirm�  que les « terroristes » qui avaient � t�  tu� s 
� taient ceux qui avaient pr� par�  et men�  �  bien l©assassinat d©Abdelhak 
Benhammouda, dirigeant de l©Union g� n� rale des travailleurs alg� riens (UGTA) et 
personnalit�  d©envergure nationale, abattu le 28 janvier 1997 devant le bureau de 
ce syndicat en plein centre d©Alger. Cet homme avait annonc�  peu avant sa mort 
qu©il allait prendre la t� te du Rassemblement national pour la d� mocratie (RND) ±
 nouveau parti politique « officiel » qui a remporté les élections législatives de juin 
1997, deux mois à peine après sa création, et qui compte parmi ses membres et ses 
dirigeants des ministres et d'autres responsables gouvernementaux. Rachid 
Medjahed, après avoir été interpellé le 15 février 1997 et avoir "disparu" en 
détention secrète, est réapparu à la télévision nationale algérienne (ENTV) le 
23 février 1997. Il a avoué avoir préparé et dirigé l'assassinat d'Abdelhak 
Benhammouda et a donné le nom des membres de son groupe qui avaient été tués 
par les forces de sécurité, lors du raid mené le 12 février dans un appartement situé 
en face du bureau de l'UGTA, à Alger.  

Après l'intervention de Rachid Medjahed à la télévision, sa famille, qui n'avait 
jamais été informée de son arrestation, a commencé sans succès à s'enquérir de son 
lieu de détention. Les démarches entreprises par les proches de cet homme et par 
son avocat, ainsi que par Amnesty International, auprès des autorités judiciaires 
sont restées sans réponse. À la fin du mois de mars 1997, l'Organisation a appris 
qu'un rapport de police faisait état de la mort de Rachid Medjahed. Les parents de 
cet homme ont été informés le 3 avril 1997 de sa mort, et on leur a remis un 
certificat indiquant qu'il avait succombé à des blessures par balles. Ils ont été 
autorisés à voir le corps de leur fils, qui portait apparemment des blessures par 
balles sur le haut des cuisses, à l'abdomen, dans le dos et la nuque, mais ils n'ont 
pas pu obtenir la restitution du corps pour l'inhumer. Toutefois, lors d'un entretien 
le 8 avril 1997 avec des délégués de Human Rights Watch, le ministre de la 
Justice, Mohamed Adami, a affirmé que Rachid Medjahed était vivant et qu'il était 
soigné à l'hôpital. Kamel Rezzag-Bara, président de l'Observatoire national des 
droits de l'homme (ONDH), organisation officielle de défense des droits de 
l'homme, a déclaré le 24 avril 1997 à Human Rights Watch qu'il n'avait pas encore 
reçu confirmation de la mort de Rachid Medjahed. Finalement, dans une lettre 
adressée le 25 mai 1997 à Amnesty International, le président de l'ONDH a affirmé 
que Rachid Medjahed était mort le 18 février 1997 des suites de blessures par 
balles infligées au moment de son arrestation. Il ne présentait pourtant 
apparemment aucune blessure par balle lorsqu'il est apparu à la télévision, le 
23 février, et des personnes qui l'ont vu en détention ont affirmé qu'il n'avait pas 
été blessé au moment de son arrestation et qu'il avait probablement été 
sommairement exécuté. 
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Le cas de cet homme illustre l'utilisation systématique de la détention secrète en 
dehors de tout contrôle des autorités judiciaires. Le fait que des personnalités 
gouvernementales comme le ministre de la Justice et le président de l'organisation 
officielle de défense des droits de l'homme, rattachée directement au président de 
la République, ne soient pas parvenus pendant plusieurs semaines à obtenir des 
informations sur la mort de Rachid Medjahed, dont l'arrestation et le placement en 
détention avaient été confirmés par son apparition à la télévision, démontre 
l'effondrement total de l'État de droit et l'impunité quasi-totale qui protège les 
services de sécurité. 

La mort en détention de Rachid Medjahed a suscité de nouvelles questions à 
propos de l'assassinat d'Abdelhak Benhammouda. Amnesty International a 
demandé l'ouverture d'une enquête indépendante et impartiale sur la mort 
d'Abdelhak Benhammouda et de Rachid Medjahed. 

Les "disparitions"  sont devenues une pratique courante 

La législation algérienne permet le maintien en garde à vue pendant douze jours10. 
Dans la pratique, les personnes arrêtées sont habituellement maintenues en 
détention secrète pendant plusieurs semaines, voire plusieurs mois, en dehors de 
tout cadre légal. Les forces de sécurité responsables de leur arrestation et de leur 
détention secrète refusent systématiquement de confirmer aux familles des détenus 
et à leurs avocats qu'elles les détiennent. C'est pendant cette période où ils sont 
privés de tout contact avec l'extérieur que les prisonniers risquent le plus d'être 
torturés, tués ou de "disparaître". L'appareil judiciaire ne contrôle guère les 
différentes branches des forces de sécurité – à savoir la police, la gendarmerie, la 
Sécurité militaire et les unités paramilitaires –, qui arrêtent des suspects et les 
emprisonnent dans des centres de détention secrets, souvent pendant de longues 
périodes. Les juges d'instruction et les magistrats ne se préoccupent généralement 
pas beaucoup de savoir dans quelles conditions les détenus ont été interpellés par 
les forces de sécurité, où, quand et par qui ils ont été arrêtés, où ils ont été détenus 
et pendant combien de temps, même dans les cas où il est tout à fait évident que 
les prisonniers ont été maintenus en détention secrète au mépris de la loi. L'ONDH 
elle-même, organisme officiel de défense des droits de l'homme qui dément 
régulièrement les allégations de violations des droits fondamentaux imputées aux 
forces de sécurité, a reconnu dans ses rapports que la détention secrète était un 
problème. Pourtant, aucune enquête ne semble avoir été ordonnée à ce jour sur des 
cas de détention secrète. 

Le cas du Dr Messaoud Ouziala  
Messaoud Ouziala, néphrologue de quarante et un ans, a été enlevé le 8 juillet 
1997 alors qu'il venait de quitter son travail à l'hôpital Mustafa, dans le centre 
d'Alger, et rentrait chez lui en voiture. Son épouse, également médecin, et ses 
proches ont pris contact avec les services de sécurité et les autorités judiciaires 
pour déposer une plainte à la suite de sa "disparition", mais les services de sécurité 
ont refusé de l'enregistrer. Amnesty International a elle aussi pris contact avec les 
autorités algériennes immédiatement après l'enlèvement de cet homme, mais elle 
n'a reçu de réponse que bien après sa libération. Il n'a pas été possible d'établir tout 
de suite si le Dr Ouziala avait été enlevé par les forces de sécurité ou par un 
groupe armé d'opposition, étant donné que les deux camps opèrent habituellement 

                          
10.Article 51 du Code de procédure pénale ; Code pénal amendé par le décret n° 95-10 du 25 février 1995. 
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de la m� me mani� re. Le fait que les forces de s� curit�  aient refus�  d©enregistrer une 
plainte pour "disparition" et que des journaux alg� riens aient indiqu�  �  Amnesty 
International qu©ils ne pouvaient pas annoncer l©enl� vement laissaient toutefois �  
penser que le Dr Ouziala avait � t�  emmen�  par les forces de s� curit� . Cet homme a 
� t�  lib� r�  sans inculpation ni jugement le 22 juillet 1997, apr� s quinze jours de 
d� tention secr� te. Le pr� sident de l©ONDH a � crit �  l©Organisation le 30 juillet pour 
confirmer la lib� ration du Dr Ouziala, sans faire la moindre observation �  propos 
de l©enl� vement et du maintien en d� tention secr� te de cet homme en violation de 
la l� gislation alg� rienne et des normes internationales relatives aux droits de 
l©homme11. 

Amnesty International a recueilli depuis 1993, et plus particuli� rement depuis 
1994, des informations fiables sur des centaines de cas de "disparitions". 
L©Organisation craint toutefois que le nombre des "disparus" s©� l� ve �  2 000, � tant 
donn�  les informations qu©elle a reçues de diff� rentes sources et rapports. Ces 
personnes, des hommes pour la plupart et quelques femmes, ont "disparu" apr� s 
avoir � t�  arr� t� es par les forces de s� curit�  �  leur domicile, sur leur lieu de travail 
ou dans la rue. Les efforts d� ploy� s par les familles de ces "disparus" et par leurs 
avocats pour connaître leur lieu de d� tention restent vains, car les autorit� s nient 
syst� matiquement disposer du moindre renseignement �  propos de ces personnes, 
m� me dans les cas o�  leur d� tention a � t�  confirm� e par d©autres d� tenus ou par 
des membres des forces de s� curit�  ou d©autres fonctionnaires ayant inform�  
confidentiellement les familles. Certains des "disparus" seraient morts des suites de 
torture ou auraient � t�  sommairement ex� cut� s en d� tention. Au cours des deux 
derni� res ann� es, le gouvernement a r� pondu aux organismes des Nations unies 
qui s©enqu� raient du sort de "disparus" que certains d©entre eux avaient trouv�  la 
mort au cours d©affrontements avec les forces de s� curit�  ou lors d©une tentative 
d©� vasion, voire qu©ils avaient � t�  assassin� s par des groupes « terroristes ». Les 
autorit� s n©ont toutefois pas fourni les d� tails n� cessaires ni expliqu�  pourquoi elles 
s©� taient abstenues pendant des mois, voire des ann� es, de faire connaître le sort 
des "disparus" �  leurs familles et �  leurs avocats alors que ces derniers continuaient 
de solliciter des renseignements sur leur lieu de d� tention.  

Le cas de Mokhtar Youssfi  
Mokhtar Youssfi, quarante ans, mari�  et p� re de deux enfants, a � t�  arr� t�  �  son 
domicile d©Aïn el Turk (wilaya d©Oran) le 2 novembre 1994. Toutes les tentatives 
de sa famille pour connaître son lieu de d� tention sont rest� es vaines. Amnesty 
International a � galement soumis le cas de cet homme aux autorit� s alg� riennes, 
mais elle n©a pas reçu de r� ponse. En octobre 1996, les autorit� s ont � crit au 
Groupe de travail des Nations unies sur les disparitions, qui s©� tait enquis du sort 
de Mokhtar Youssfi, indiquant que celui-ci avait trouv�  la mort lors d©une fusillade 
qui avait � clat�  le 3 novembre 1994 « entre les forces de s� curit�  et son groupe 
terroriste ». Les autorit� s n©ont fourni aucun autre d� tail jusqu©�  pr� sent et elles 
n©ont pas expliqu�  pourquoi la famille de cet homme, qui avait sollicit�  �  maintes 
reprises des renseignements �  son sujet, n©avait pas � t�  avertie de sa mort. 

 

                          
11.Le Dr Ouziala avait d� j�  � t�  arr� t�  en f� vrier 1992 et maintenu en d� tention administrative, sans 
inculpation ni jugement, pendant pr� s de quatre ans dans un camp situ�  dans le d� sert, dans le sud de 
l©Alg� rie. Remis en libert�  sans inculpation en d� cembre 1995, il avait repris son travail �  l©h� pital en 
f� vrier 1996. Il � tait convoqu�  r� guli� rement par les forces de s� curit�  depuis sa lib� ration, en 1995, pour 
des interrogatoires de routine. 
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La torture et l'impunité dont bénéficient les tortionnaires sont des 
pratiques bien établies 

Le recours à la torture, très répandu depuis le début de 1992, est toujours aussi 
fréquent. Les prisonniers sont généralement torturés pendant leur détention 
secrète, qui se prolonge souvent pendant plusieurs semaines, voire plusieurs mois. 
Les personnes libérées sans avoir été inculpées hésitent généralement à déposer 
une plainte pour torture, car elles craignent d'être de nouveau arrêtées et torturées. 
Des milliers de détenus se sont plaints devant le juge d'instruction ou à l'audience 
d'avoir été torturés ; des avocats ont formulé de nombreuses plaintes pour torture 
au nom de leurs clients et sollicité des examens médicaux et des enquêtes sur ces 
plaintes. Au cours des cinq dernières années, Amnesty International a soumis aux 
autorités algériennes plusieurs centaines de cas de détenus qui se plaignaient 
d'avoir été torturés, en leur demandant de veiller à ce que des enquêtes soient 
effectuées. À la connaissance de l'Organisation, aucune information judiciaire n'a 
été ouverte, même dans les cas où des détenus ont comparu devant le juge 
d'instruction ou à l'audience en présentant des contusions ou d'autres lésions. Le 
fait que les autorités n'ont manifestement aucune intention d'enquêter sur les cas de 
torture contribue à renforcer l'impunité dont bénéficient les tortionnaires et 
amoindrit la confiance des victimes de torture, ainsi que de leurs familles et de 
leurs avocats, dans le système judiciaire. La sœur d'un prisonnier a déclaré à 
Amnesty International : 

« Quand je suis rentrée voir ma famille en Algérie, mon frère était "disparu" 
depuis son arrestation deux semaines auparavant. Ma mère et mes frères 
n'avaient pas pu savoir quoi que ce soit, la police et la gendarmerie niaient même 
qu'il avait été arrêté. Moi, j'ai essayé de faire des démarches, j'ai contacté le 
procureur, le commandant de la gendarmerie, l'ONDH, et j'ai même écrit au 
ministre de la Justice et au président Zéroual. On pensait que le problème était 
au niveau des services de sécurité et que la justice pouvait [le] résoudre. Mais 
quand il a été emmené devant le juge, six semaines après son arrestation, il a dit 
qu'il avait été torturé. Ma mère l'a vu en prison et elle est rentrée à la maison en 
larmes, elle a dit qu'il était méconnaissable à cause de la torture. Ni le juge ni 
qui que ce soit d'autre n'a rien fait. Ils savaient qu'il avait été sequestré et torturé 
pendant des semaines mais ils n'ont absolument rien fait. Ce n'est pas seulement 
la police et la SM [Sécurité militaire], il n'y a pas de justice à aucun niveau. » 

Le frère de cette femme a été relaxé et remis en liberté en mai 1997, après avoir 
été détenu pendant six mois. 

Ces dernières années, l'Organisation a soumis aux autorités algériennes plusieurs 
centaines de cas d'exécutions extrajudiciaires, de "disparitions" et de torture en 
leur demandant de veiller à ce que des enquêtes soient menées. La fréquence de 
ces cas démontre qu'il s'agit de pratiques bien établies plutôt que d'« incidents 
isolés d'abus de pouvoir » ou d'« allégations infondées », comme l'ont parfois 
affirm�  les autorit� s. L©impunit�  continuera �  pr� valoir sur l©autorit�  de la loi tant 
que des enqu� tes approfondies, ind� pendantes et impartiales ne seront pas 
ouvertes sur ces atteintes aux droits de l©homme et qu©aucune mesure ne sera prise 
pour traduire les responsables en justice. 
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Les exactions imputables aux groupes arm� s d©opposition : 
les civils pris pour cible 

Les groupes arm� s qui se d� finissent comme des « groupes islamiques » tuent des 
civils de mani� re d� lib� r� e et arbitraire et se livrent �  des attaques commises au 
hasard et sans discrimination entra�nant la mort de civils. Ils prof� rent � galement 
des menaces de mort et soumettent leurs victimes �  des viols et �  d©autres formes 
de torture. 

Alors que pendant la premi� re ann� e du conflit, ces groupes s©attaquaient 
essentiellement �  des membres de l©arm� e et des forces de s� curit� , ils prennent de 
plus en plus souvent pour cible, depuis 1993, des civils appartenant �  tous les 
secteurs de la soci� t� . Ils ont tu�  des hommes et des femmes qu©ils consid� raient 
comme favorables aux autorit� s, des proches de membres des forces de s� curit� , 
des personnes qui refusaient de les soutenir ou de les rejoindre ou qui s©opposaient 
�  leur programme politique, des membres de certaines cat� gories professionnelles, 
des jeunes qui avaient accompli leur service militaire obligatoire, ainsi que des 
personnes dont le style de vie leur semblait « non islamique » ou « immoral ». 

Les groupes armés tuent généralement les civils en faisant preuve d'une sauvagerie 
toute particulière : des hommes, des femmes et des enfants ont été massacrés, 
décapités et mutilés, souvent en présence de leurs familles. 

Parmi les proches de victimes qui se sont entretenus avec des représentants 
d'Amnesty International figurent des enfants qui ont assisté à la mort de leurs 
parents. Deux sœurs âgées de onze et treize ans ont raconté la nuit d'horreur au 
cours de laquelle leurs parents avaient été tués : 

« Nous avons été réveillées par le bruit, des hommes armés étaient en train de 
frapper papa avec un fusil de chasse. Maman s'est précipitée vers eux en criant, 
les autres hommes l'ont attrapée et ils l'ont frappée. Ils ont poussé papa dans la 
cuisine pendant que les autres emmenaient maman dans la cour. Ils lui ont 
attaché les mains et ils l'ont égorgée. Les autres hommes les ont appelés de 
l'intérieur de la maison et celui qui était en train d'égorger maman a répondu : 
“Attends, je n'ai pas fini.” Ils nous ont menacées avant de s'enfuir en nous disant 
de ne parler à personne de ce que nous avions vu et de ne pas aller à l'école. L'un 
d'entre eux est originaire de notre village, il s'appelle Boudjema. Nous avons 
porté maman dans la maison puis lui avons fermé les yeux et avons étendu une 
couverture sur son corps. Nous avons recouvert le corps de papa qui avait lui 
aussi été égorgé. Nous avons crié et pleuré puis nous avons attendu jusqu'au 
matin avec nos deux frères [âgés de six et huit ans]. Maintenant, nous vivons chez 
notre tante, la sœur de maman. » 

Les mots ne peuvent décrire l'état de confusion dans lequel se trouvent ces enfants 
et il est difficile d'imaginer comment ils pourront réussir à surmonter un tel 
traumatisme. Leur tante a déclaré à l'Organisation que son beau-frère avait reçu 
des menaces de mort et que, quatre mois auparavant, les membres d'un groupe 
armé étaient venus le chercher la nuit. Ne le trouvant pas, ils avaient menacé sa 
femme en lui disant qu'ils reviendraient. 
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Les personnes les plus vuln� rables prises pour cible 

Les groupes arm� s d©opposition n©� pargnent ni les femmes, ni les enfants, ni les 
personnes âg� es, ni les handicap� s. Ils semblent m� me s©en prendre souvent aux 
personnes les plus vuln� rables parce qu©elles sont des cibles plus faciles et 
� galement pour faire pression sur les membres de leur famille appartenant aux 
forces de s� curit� . Des communiqu� s du GIA justifient fr� quemment de tels crimes 
et les revendiquent. 

Citons parmi les cas signal� s le massacre de 16 enfants âg� s de douze �  quinze ans, 
abattus le 5 octobre 1997, ainsi que le chauffeur de la camionnette qui les 
transportait de leur village de Sidi Selhane, dans une r� gion montagneuse, jusqu©�  
leur � cole situ� e �  Bouïnan, non loin de Blida. Les enfants et le chauffeur ont 
trouv�  la mort apr� s que la camionnette eut � t�  mitraill� e. Quatre membres d©une 
milice locale qui les escortaient en voiture auraient � galement � t�  tu� s, leur 
v� hicule ayant saut�  sur une mine. Les m� dias alg� riens ont rapport�  le lendemain 
que 12 hommes soupçonn� s d©� tre les auteurs de cette attaque avaient � t�  tu� s par 
les forces de s� curit� . 

Une semaine auparavant, 11 institutrices avaient � t�  massacr� es, le 26 septembre, 
par les membres d©un groupe arm�  en pr� sence de leurs � l� ves, devant l©� cole d©Aïn 
Adden �  Sfizef, une localit�  situ� e au sud de Mascara. Des groupes arm� s, dont le 
GIA, ont par le pass�  tu�  des enseignants et prof� r�  des menaces de mort �  
l©encontre de professeurs de certaines mati� res, notamment le français, ainsi que 
des enseignants en g� n� ral. 

Les attaques visant les femmes se sont multipli� es depuis le d� but du conflit. L©une 
des premi� res victimes des groupes arm� s a � t�  Karima Belhadj, vingt ans, 
secr� taire �  la Direction g� n� rale de la S� ret�  nationale (DGSN), abattue en 
janvier 1993 �  proximit�  de son domicile, dans la localit�  des Eucalyptus, non loin 
d©Alger. Katia Bengana a � t�  tu� e en f� vrier 1994, pr� s de son domicile, �  Meftah 
(wilaya de Blida). Cette lyc� enne de dix-sept ans avait � t�  menac� e de mort parce 
qu©elle refusait de porter le hidjab (voile islamique) et critiquait ouvertement cette 
tenue vestimentaire. 

Les menaces de mort, souvent suivies de meurtre 

Les groupes arm� s adressent souvent des menaces de mort, individualis� es ou 
collectives, aux civils ; celles-ci prennent la forme de communiqu� s envoy� s aux 
m� dias et post� s dans des endroits publics, ou d©appels t� l� phoniques et de lettres 
adress� s �  des particuliers. Ces menaces, qui renforcent le climat de terreur, visent 
les fonctionnaires, les � pouses et parents de membres des forces de s� curit� , les 
journalistes, les artistes, les militantes f� ministes, les vendeurs de journaux et de 
cigarettes, les coiffeurs, ou les esth� ticiennes, entre autres. Une femme professeur 
d©� ducation physique a d� clar�  �  Amnesty International : 

« En 93 ils ont tu�  mon p� re ; il � tait gendarme, et donc condamn�  �  mort par les 
terroristes. Ensuite, j©ai commenc�  �  recevoir des menaces de mort. Au d� but, j©ai 
voulu � tre courageuse, rester et mener ma vie normalement, mais les coups de fil 
ont continu� , et un jour, j©ai trouv�  une enveloppe �  côt�  de la porte. Dedans, il y 
avait du savon et un bout de tissu blanc [symbolisant le linceul et le savon utilis�  
pour laver les morts]. J©ai eu trop peur et j©ai d� cid�  de partir et de m©installer 
chez des parents, ailleurs. J©ai [par cons� quent] perdu mon travail et pendant 
deux ans, je n©ai pas travaill� . Heureusement, maintenant, j©ai trouv�  un autre 
travail. » 
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Des journalistes algériens de la Maison de la Presse ont montré aux représentants 
d'Amnesty International certaines des menaces de mort qui sont régulièrement 
envoyées à leurs bureaux par télécopie. Les délégués de l'Organisation ont 
rencontré en mai 1995 Mohamed Abderrahmani, rédacteur en chef du quotidien 
pro-gouvernemental El Moudjahid (Le Combattant). Celui-ci leur a dit à la fin de 
l'entretien : « J'espère que je vous reverrai une autre fois. Qui sait si je serai 
encore vivant demain ? » Mohamed Abderrahmani a été assassiné le lendemain 
matin, à Alger, alors qu'il accompagnait ses enfants à l'école en voiture.  

Les homicides de journalistes, d'intellectuels, d'artistes, de personnalités politiques 
et religieuses et d'étrangers, qui étaient largement commentés par les médias tant 
en Algérie qu'à l'étranger, ont progressivement fait place à des tueries commises 
sans discrimination et à des attentats à l'explosif, puis, plus récemment, à des 
massacres de grande ampleur. 

Les attaques lancées sans discrimination 

Les groupes arm� s ont perp� tr�  ces deux derni� res ann� es un nombre croissant 
d©attentats �  la bombe dans des lieux publics. De nombreuses explosions dans des 
march� s, des caf� s, �  proximit�  d©� coles ainsi que sur les voies ferr� es, entre autres 
lieux publics, ont co� t�  la vie �  de tr� s nombreux civils, tant dans la capitale que 
dans d©autres villes du pays. Les victimes � taient pour la plupart des civils, m� me 
lorsque les bombes avaient � t�  plac� es �  proximit�  de postes de police ou de 
gendarmerie. 

C©est ainsi qu©en janvier 1995, plus de 40 personnes ont � t�  tu� es et plus de 100 
autres bless� es �  la suite de l©explosion d©une bombe devant le commissariat central 
d©Alger ; la plupart des victimes � taient des civils qui passaient dans la rue. Les 
auteurs de cet attentat, perp� tr�  en plein jour dans l©une des rues les plus anim� es 
de la capitale, savaient qu©ils allaient tuer un grand nombre de civils. 

Dans la nuit du 4 au 5 octobre 1997, des membres de groupes arm� s d©opposition 
auraient tir�  des obus de mortier de fabrication artisanale ± appel� s « hub-hub » 
dans les m� dias ± en direction de la ville de garnison de Blida, au sud d©Alger, 
tuant plus de 10 civils et en blessant de nombreux autres. Il s©agissait apparemment 
de la premi� re attaque de cette nature lanc� e par un groupe arm�  d©opposition 
contre une ville importante.  

Comme pour les autres cas d©homicides, les autorit� s alg� riennes ne communiquent 
g� n� ralement pas le nombre des victimes d©attentats �  l©explosif. Lorsqu©elles 
fournissent un chiffre, celui-ci est tr� s souvent beaucoup moins � lev�  que celui 
donn�  par d©autres sources, notamment le personnel hospitalier et les t� moins 
oculaires. 

Les enlèvements, les viols et les autres formes de torture 

De nombreuses informations font � tat d©enl� vements de femmes par des membres 
de groupes arm� s d©opposition, notamment dans les r� gions rurales ; ces femmes 
sont ensuite viol� es. À cause de la honte et de l©opprobre que suscite le viol, 
surtout dans les soci� t� s conservatrices et rurales, de l©absence d©organismes pr� ts 
�  soutenir les victimes et des restrictions impos� es par les autorit� s concernant 
l©acc� s au pays, il est tr� s difficile de mener des recherches idoines sur de tels cas et 
de conna�tre la v� ritable ampleur de ce ph� nom� ne. Les informations recueillies 
par Amnesty International en Alg� rie et �  l©� tranger permettent toutefois de penser 
que le viol est largement utilis�  comme arme de guerre. 

De nombreuses femmes auraient � t�  enlev� es par des membres de groupes arm� s, 
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qui les auraient maintenues en captivit�  pendant des p� riodes de dur� e variable, au 
cours desquelles elles auraient � t�  viol� es et maltrait� es. Selon les renseignements 
dont dispose l©Organisation, en 1994 et en 1995, des femmes ont r� guli� rement � t�  
enlev� es �  leur domicile, notamment dans des r� gions isol� es, par des membres de 
groupes arm� s qui les ont maintenues en captivit�  dans leurs repaires pendant des 
dur� es variables. Ces femmes auraient � t�  viol� es �  maintes reprises par un 
membre du groupe, qui justifiait habituellement son crime en affirmant que la 
victime � tait « sa femme ». Certaines d'entre elles ont en outre été battues et 
menacées de mort et, dans certains cas, contraintes de faire la cuisine et d'autres 
tâches ménagères. Les victimes auraient parfois été violées par plusieurs membres 
du groupe ; certaines ont été tuées car elles avaient tenté de s'enfuir ou refusé 
d'accomplir les tâches qui leur avaient été assignées. Des femmes ont été enlevées 
avec la complicité de leurs frères ou de proches, qui étaient des membres ou des 
sympathisants des groupes armés. La plupart des victimes ont apparemment réussi 
à s'enfuir ou ont été relâchées lorsque les membres des groupes armés ont quitté 
leur cachette, d'autres encore ont recouvré la liberté lorsque les forces de sécurité 
ont attaqué les repaires des groupes armés.  

Les enlèvements de femmes et les viols, qui semblaient moins nombreux en 1996, 
ont connu une recrudescence à la suite des massacres perpétrés récemment autour 
de la capitale. De nombreuses familles vivant dans des régions rurales isolées 
auraient envoyé leurs filles chez des parents en ville, car elles craignaient que 
celles-ci ne soient enlevées par des membres de groupes armés. 

La privatisation du conflit : le rôle des milices 
Le gouvernement algérien n'a cessé de répéter ces trois dernières années qu'« il ne 
restait qu'une poignée de terroristes », que la situation du point de vue de la 
sécurité était « sous contrôle » et que « le terrorisme était résiduel ». Pourtant, les 
autorit� s ont commenc�  dans le m� me temps �  distribuer des armes �  la population 
civile et �  encourager la formation de milices charg� es de prot� ger leurs 
communaut� s contre les attaques des groupes arm� s d©opposition. Ces milices, qui 
agissent en dehors de tout cadre l� gal et qui ne sont dans la plupart des cas 
soumises �  aucun contr� le, sont autoris� es �  accomplir des t� ches de maintien de 
l©ordre et �  mener des op� rations « antiterroristes ». 

Dans un rapport publi�  en novembre 1996, Amnesty International avait exprim�  sa 
crainte qu©en permettant la constitution de milices et en encourageant la population 
civile �  prendre les armes, les autorit� s n©entra�nent celle-ci encore plus avant dans 
le conflit. L©� volution de la situation au cours de l©ann� e � coul� e d� montre que ces 
inqui� tudes � taient justifi� es. 

L©apparition de milices arm� es par le gouvernement et d� finies comme « groupes 
de l� gitime d� fense », « groupes d©auto-d� fense » ou « patriotes » remonte �  
1994. Les autorit� s, qui avaient eu tendance dans un premier temps �  nier 
l©existence des milices ou �  minimiser leur r� le, ont encourag�  ouvertement la 
population civile, �  partir de la fin de l©ann� e 1995, �  prendre les armes et �  
s©organiser en milices. La t� l� vision nationale a rapport�  les activit� s des milices, 
saluant leur r� le dans « le combat pour l©� limination du terrorisme » et elle est 
all� e jusqu©�  diffuser des annonces « publicitaires » encourageant les hommes �  
cr� er des milices, sous la devise « rijal khuliqu lil watan » (“des hommes n� s pour 
la patrie” ). Les journaux ont � galement commenc�  �  donner une place plus 
importante aux activit� s des milices. 

À mesure que le nombre des milices augmentait et que des informations plus 
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complètes sur leurs activités étaient disponibles, il est apparu clairement qu'outre la 
garde des villages et la protection des communautés contre les attaques, les 
miliciens participaient de plus en plus souvent à des opérations militaires de grande 
ampleur, menées dans leur région ou ailleurs. Les milices ont pratiquement 
remplacé les forces de sécurité dans certaines zones – dont, selon la population 
locale, ces dernières étaient absentes et ne la protégeaient pas contre les attaques 
des groupes armés d'opposition – installant des barrages routiers et des postes de 
contrôle et organisant des embuscades et des opérations « antiterroristes ». Les 
miliciens se sont par ailleurs mis à participer de plus en plus souvent à ces 
opérations aux côtés de l'armée et des forces de sécurité. 

Des miliciens ont parlé de leurs activités à des délégués d'Amnesty International et 
à des journalistes étrangers, et ils se sont exprimés à la télévision algérienne, 
donnant des détails sur la manière dont ils avaient tendu des embuscades, 
pourchassé, traqué et tué des « terroristes ». Ils ont dit leur d� termination de tuer 
tous les « terroristes » qu©ils rencontreraient de fa� on �  « nettoyer » leurs r� gions. 
Des miliciens auxquels on demandait s©ils avaient remis aux forces de s� curit�  les 
membres de groupes arm� s qu©ils avaient captur� s ont r� pondu qu©ils ne faisaient 
pas de prisonniers, parce que s©ils livraient les « terroristes » aux forces de 
s� curit� , ceux-ci pouvaient � tre lib� r� s aux termes de la loi portant mesure de 
cl� mence12 et que les « terroristes » ne m� ritaient pas de vivre. 

Des milices sont affili� es ou � troitement li� es �  des partis politiques ainsi qu©�  
diff� rentes branches de l©arm� e et des forces de s� curit�  ou �  des responsables 
locaux. La qualit�  de leur � quipement et de leurs armes est variable, certaines 
milices se plaignent d©� tre moins bien � quip� es que d©autres, li� es �  des 
personnalit� s plus puissantes et qui disposent d©armes et de mat� riel plus 
sophistiqu� s. La t� l� vision alg� rienne a montr�  des miliciens portant l©uniforme de 
l©arm� e et des forces de s� curit�  et utilisant du mat� riel appartenant �  celles-ci, 
entre autres des v� hicules et des panneaux pour les barrages routiers. 

Certains se sont r� jouis de la cr� ation des milices, qu©ils consid� raient comme la 
seule solution pour r� pondre �  l©incapacit�  des forces de s� curit�  de prot� ger la 
population civile ou �  leur r� ticence �  le faire. D©autres s©y sont toutefois oppos� s, 
estimant que l©existence des milices faisait de la population civile une cible pour les 
groupes arm� s d©opposition, qui se vengent des miliciens en attaquant les habitants 
des villages. 

De tr� s nombreuses sources affirment que les milices se livrent �  des exactions 
pour imposer leur contr� le sur la population. C©est ainsi qu©�  la fin de 1995, la 
famille d©Antar Zouabri, chef du GIA, a � t�  massacr� e par des miliciens �  Hauch el 
Gros (Boufarik) en repr� sailles de l©homicide de proches d©un chef de milice 
perp� tr�  par des membres du GIA. De tels faits se produisent fr� quemment et sont 
souvent justifi� s et approuv� s par les miliciens. En 1996, un milicien a d� clar�  �  
des repr� sentants de l©Organisation : 

« Ils peuvent me tuer, mais s'ils tuent l'un de mes proches, je tuerai leur famille 
toute entière. C'est le seul langage que les “terroristes” comprennent13… » 

 

                          
12. La loi portant mesure de clémence (Qanun al Rahma), promulguée en février 1995, prévoit l'abandon 
des poursuites ou une réduction de peine pour les « terroristes » qui se livrent aux autorit� s et font acte de 
repentir. 
13. Cf. le chapitre sur les milices arm� es par le gouvernement dans le livre intitul�  Alg� rie. Le silence et la 
peur (index AI : MDE 28/11/96), publi�  en novembre 1996. 
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En mars 1996, �  l©issue de nombreuses informations accusant les miliciens de tuer 
des civils et de commettre des exactions en toute impunit� , les autorit� s 
alg� riennes ont annonc�  que de tr� s nombreux miliciens avaient � t�  arr� t� s et qu©ils 
seraient jug� s pour atteintes aux droits de l©homme, notamment pour meurtre. 
Jusqu©�  pr� sent, aucune enqu� te ne semble toutefois avoir � t�  effectu� e et les 
autorit� s n©ont pas r� pondu aux demandes de renseignements sur ces proc� s. 

La l� galisation des milices 

En janvier 1997, le Premier ministre alg� rien a sign�  le D� cret ex� cutif 97-04 
fixant les conditions d©exercice de l©action de l� gitime d� fense dans un cadre 
organis� , qui officialisait l©existence des milices et d� finissait un cadre �  leurs 
activit� s. Des groupes d©individus recrut� s sur la base de crit� res arbitraires, qui 
agissent en dehors du cadre de la l� gislation relative au maintien de l©ordre et en 
l©absence de la formation et de la supervision n� cessaires, sont ainsi charg� s de 
t� ches de maintien de l©ordre qui devraient relever de la seule responsabilit�  de 
l©� tat. 

Ce d� cret, promulgu�  pr� s de deux ans apr� s la cr� ation des milices, ne mentionne 
pas l©obligation, pour les milliers de milices existantes, de rendre compte de leurs 
activit� s. Il ne pr� voit pas leur d� mant� lement ni le respect par les milices des 
normes fondamentales relatives aux droits de l©homme. Il ne renferme aucune des 
dispositions essentielles � nonc� es dans les trait� s relatifs aux droits de l©homme, et 
notamment le PIDCP, la Convention contre la torture, la Charte africaine, les 
Principes de base sur le recours �  la force et l©utilisation des armes �  feu par les 
responsables de l©application des lois (Principes sur le recours �  la force et aux 
armes �  feu) et le Code de conduite pour les responsables de l©application des lois 
(Code de conduite), adopt� s par les Nations unies. 

Ce d� cret ne renferme aucune disposition relative au recrutement et �  la formation 
des membres des « groupes de l� gitime d� fense », ainsi que l'exigent l'article 5 de 
la Convention contre la torture et les principes 18 et 21 des Principes sur le 
recours à la force et aux armes à feu. Il ne contient aucune disposition en vue de 
garantir que les membres de ces groupes respectent les droits de l'homme et les 
protègent, ainsi que l'exige l'article 2 du Code de conduite, ni aucune disposition 
prévoyant d'ouvrir des enquêtes sur les plaintes pour atteintes aux droits 
fondamentaux imputées aux membres de ces groupes et de traduire en justice les 
responsables de tels agissements, ainsi que l'exigent l'article 2 du PIDCP, les 
articles 12 et 13 de la Convention contre la torture et l'article 7-1-e de la Charte 
africaine. Le décret ne renferme enfin aucune disposition prévoyant le droit de 
désobéir aux ordres de recourir à la force et aux armes à feu, énoncé au principe 
25 des Principes sur le recours à la force et aux armes à feu. 

Ce décret prévoit que les membres des « groupes de légitime défense » peuvent 
recourir à la force et utiliser des armes à feu « en cas d'agression, de tentative 
d'agression et lorsqu'ils sont chargés d'aider des personnes en danger ». Les 
miliciens participent activement à des opérations militaires anti-insurrectionnelles, 
soit seuls, soit conjointement avec l'armée et les forces de sécurité. Ils violent donc 
régulièrement les dispositions de ce décret avec le consentement des autorités qui 
l'ont promulgué et qui sont responsables de son application.  
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Un mur de silence : des obstacles de plus en plus nombreux 
entravent la recherche et les enquêtes ind� pendantes 

Diff� rents facteurs ont contribu�  �  � riger le mur de silence et d©indiff� rence 
entourant la crise des droits de l©homme que conna�t l©Alg� rie. Il est de plus en plus 
difficile d©effectuer des recherches et d©enqu� ter sur les atteintes aux droits de 
l©homme commises quotidiennement en Alg� rie, en raison des restrictions impos� es 
par les autorit� s �  la collecte des informations et �  leur diffusion. Les homicides de 
journalistes et les menaces de mort prof� r� es �  leur encontre par les groupes arm� s 
d©opposition ont cr� �  un climat de terreur parmi les journalistes alg� riens. De 
nouvelles restrictions p� sent sur les journalistes � trangers, dont beaucoup 
rencontrent des difficult� s croissantes pour entrer dans le pays. Dans un tel climat 
d©anarchie, les gens sont de plus en plus r� ticents �  fournir des informations et �  
t� moigner pour les m� dias. Les rumeurs et les hypoth� ses prosp� rent en l©absence 
d©informations pr� cises et v� rifiables, ce qui ajoute �  la confusion et �  l©ins� curit� . 

Les m� dias alg� riens 

« Ce voleur qui, dans la nuit, rase les murs pour rentrer chez lui, c©est lui. Ce 
p� re qui recommande �  ses enfants de ne pas dire dehors le m� chant m� tier qu©il 
fait, c©est lui. Ce mauvais citoyen qui traîne au palais de justice, attendant de 
passer devant les juges, c©est lui. Cet individu, pris dans une rafle de quartier et 
qu©un coup de crosse propulse au fond du camion, c©est lui. C©est lui qui, le matin, 
quitte sa maison sans � tre sûr d©arriver �  son travail et lui qui quitte, le soir, son 
travail sans � tre sûr d©arriver �  sa maison. Ce vagabond qui ne sait plus chez qui 
passer la nuit, c©est lui. C©est lui qu©on menace dans le secret d©un cabinet officiel, 
le t� moin qui doit ravaler ce qu©il sait, ce citoyen nu et d� sempar� ... Cet homme 
qui fait le vœu de ne pas mourir � gorg� , c©est lui. C©est lui qui ne sait rien faire de 
ses mains, rien d©autre que ses petits � crits. Lui qui esp� re contre tout parce que, 
n©est-ce pas, les roses poussent bien sur les tas de fumier. Lui qui est tout cela et 
qui est seulement journaliste. » 

Cet article, r� dig�  par Sa�d Mekbel, journaliste et directeur du quotidien alg� rien 
de langue fran� aise Le Matin, a � t�  publi�  le 3 d� cembre 1994, date �  laquelle cet 
homme a � t�  assassin� .  

Plus de 60 journalistes et autres personnes travaillant dans les m� dias ont � t�  tu� s 
depuis 1993 en Alg� rie, soit plus que dans n©importe quel autre pays. Des 
communiqu� s sign� s par des groupes arm� s qui se d� finissent comme des 
« groupes islamiques », et notamment le GIA, ont menac�  de tuer tous les 
journalistes et ont revendiqu�  la responsabilit�  de nombreux assassinats. 

Les porte-parole du FIS et de sa branche arm� e, l©AIS, se d� solidarisent de plus en 
plus des homicides commis par le GIA et des menaces de mort visant les 
journalistes, et ils les condamnent. Toutefois, par le pass� , ils n©avaient pas 
d� nonc�  ces assassinats et ces menaces et avaient m� me justifi�  ces crimes en 
arguant que les journalistes qui ne signalaient pas les violations imputables aux 
forces de s� curit�  et qui avaient r� clam�  l©intervention de l©arm� e pour annuler le 
scrutin de 1991 ou l©avaient soutenue � taient des collaborateurs du r� gime et 
contribuaient �  la r� pression. 

L©assassinat de leurs coll� gues et les menaces de mort ont contraint les journalistes 
�  entrer dans la clandestinit� , loin de leur maison et de leur famille, en utilisant des 
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pseudonymes et en modifiant leurs habitudes. Certains ont obtenu un logement 
protégé, mais ce privilège n'a été accordé qu'à un petit nombre d'entre eux, 
généralement bien introduits dans les milieux gouvernementaux ; beaucoup 
d'autres ont dû se résoudre à quitter le pays. 

Alors que les homicides de journalistes se multipliaient, certains ont commencé à 
laisser entendre que certaines factions de l'armée et des forces de sécurité étaient 
les instigateurs de l'assassinat de journalistes qui s'étaient intéressés à un sujet 
sensible, à savoir la corruption de l'État14. Aucune poursuite n'a été engagée à ce 
jour contre les responsables de la mort de plus de 60 journalistes. Les forces de 
sécurité ont annoncé à maintes reprises qu'elles avaient tué les assassins de tel ou 
tel journaliste, sans toutefois révéler l'élément leur ayant permis de conclure que 
les individus qu'elles avaient tués étaient responsables des crimes qui leur étaient 
imputés. En l'absence de toute initiative concrète des autorités pour traduire en 
justice les responsables de la mort de journalistes, le doute n'a pas été dissipé. Les 
journalistes continuent de vivre dans la terreur et ils ont appris à ne pas évoquer 
certaines questions. Un journaliste algérien a déclaré à Amnesty International : 

« Écrire certaines choses, c'est impossible, alors on n'écrit pas. Dire certaines 
choses, c'est dangereux même si on n'écrit pas, alors on ne parle pas. Mais le 
pire, c'est que c'est devenu de plus en plus dangereux de savoir certaines choses, 
même si on ne dit pas qu'on sait et qu'on ne l'écrit pas. Alors on essaie de ne pas 
en savoir trop, de ne pas mettre le nez là où il ne faut pas. Mais parfois, on 
commence à enquêter dans quelque chose et puis on découvre des choses et on se 
rend compte que c'est trop gros pour nous. Donc, on essaie d'oublier ce qu'on 
sait, mais qu'est-ce qui se passe quand quelqu'un sait qu'on sait ? On est mort. » 

Des lois et règlements nouveaux, codifiés ou non écrits, ont été mis en œuvre par 
les autorités pour limiter le flux d'informations concernant la sécurité. Outre les 
restrictions à la liberté d'information imposées dans le cadre de l'état d'urgence, un 
décret promulgué en juin 1994 par le ministère de l'Intérieur et donnant des 
instructions aux rédacteurs en chef de journaux à propos de ce qu'ils pouvaient 
publier et de la manière de présenter l'information illustre le niveau de contrôle 
exercé par le gouvernement sur les médias15. Des organisations de défense des 
droits de l'homme et de la liberté de la presse ont réussi à se procurer le texte de ce 
décret confidentiel, qui n'a pas été publié au Journal officiel16. Les cas 
innombrables de saisie, de suspension ou d'interdiction totale de journaux qui 
avaient publié des articles sur des questions « sensibles », ainsi que les nombreuses 
poursuites engagées contre des journalistes et des rédacteurs en chef pour la même 
raison, ont institutionnalisé la censure. De nombreux journalistes et rédacteurs en 
chef auraient été admonestés et menacés oralement par des responsables du 
gouvernement et de l'armée à cause d'informations qu'ils avaient publiées ou 
envisageaient de diffuser. 

Les journalistes et les rédacteurs en chef, qui risquent leur vie en continuant à 
travailler malgré les menaces de mort proférées par les groupes armés 

                          
14. Omar Belhouchet, r� dacteur en chef du quotidien de langue fran� aise El Watan, a affirm� , dans une 
interview accord� e en novembre 1995 �  la chaine fran� aise de t� l� vision Canal +, que des journalistes et 
des intellectuels dont le meurtre avait � t�  attribu�  �  des groupes arm� s avaient en r� alit�  � t�  tu� s par les 
forces de s� curit� . 
15. Un d� cret confidentiel promulgu�  en juin 1994 par le minist� re de l©Int� rieur � nonce des crit� res stricts 
pour la diffusion par les m� dias d©informations li� es �  la s� curit� . 
16. Cf. le rapport publi�  le 10 novembre 1994 par l©organisation Article 19 et intitul�  Un d� cret secret. 
Nouvelle attaque contre les m� dias alg� riens. 
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d'opposition, sont � galement soumis �  des pressions croissantes et �  des menaces 
� manant des autorit� s. 

Le silence qui entoure les violations commises par les forces gouvernementales est 
d�  en grande partie �  la censure et �  la peur, mais � galement �  un parti pris 
politique. La plupart des journaux n©� voquent pas ces questions, mais certains 
attaquent r� guli� rement ceux qui, en Alg� rie et �  l©� tranger, d� noncent les 
violations des droits fondamentaux perp� tr� es par les forces gouvernementales 
contre des militants islamistes av� r� s ou pr� sum� s et expriment leur pr� occupation 
�  ce propos. C©est ainsi que le cas de journalistes islamistes victimes de violations 
perp� tr� es par les forces gouvernementales a � t�  pratiquement pass�  sous silence 
par la plupart des m� dias alg� riens. 

Djamaleddine Fahassi, journaliste �  la radio alg� rienne, a "disparu" apr� s avoir � t�  
enlev�  par les forces de s� curit�  en mai 1995, �  proximit�  de son domicile. Les 
m� dias alg� riens, qui traitent avec force d� tails les cas de journalistes victimes 
d©attaques perp� tr� es par les groupes arm� s d©opposition ou qui leur sont imput� es, 
n©ont absolument pas fait � tat de l©enl� vement et de la "disparition" de cet homme. 
Si l©arrestation d©un journaliste fait imm� diatement la premi� re page de la plupart 
des journaux, l©arrestation et la d� tention secr� te, pendant plus d©une semaine, en 
octobre 1995, de Khaled Gherdjouma, journaliste au quotidien de langue arabe El 
Alam el Siyassi (Le Monde politique), ont � t�  pass� es sous silence par la plus 
grande partie de la presse. Aziz Bouabdallah, � galement journaliste �  El Alam el 
Siyassi, a "disparu" apr� s avoir � t�  enlev�  �  son domicile, en f� vrier 1997, par des 
membres des forces de s� curit� . L©enl� vement de cet homme n©a pratiquement pas 
� t�  � voqu�  �  l©� poque, et il n©a pas � t�  mentionn�  depuis, alors qu©il est toujours 
"disparu". Plusieurs journalistes alg� riens ont d� clar� , officieusement, qu©ils 
savaient qu©Aziz Bouabdallah avait � t�  emmen�  par les forces de s� curit�  et que 
c©� tait pour cette raison que les m� dias n©avaient pas fait � tat de son enl� vement. 
Lorsque ces affaires sont � voqu� es avec des journalistes alg� riens, rares sont ceux 
qui contestent les faits ; ils affirment toutefois qu©il n©est pas possible d©en parler 
parce que le sujet est « sensible ». Des journalistes ont d� clar�  �  l©Organisation 
qu©ils avaient essay�  d©� crire des articles �  propos de la "disparition" de leur 
coll� gue sans d� noncer les responsables, ce qui leur permettait en cas de r� action 
des autorit� s de se prot� ger en pr� tendant qu©ils pensaient que celui-ci avait � t�  
enlev�  par un groupe arm� . Ils ont ajout�  que leurs r� dacteurs en chef avaient 
refus�  de publier leurs articles, car ils savaient que les forces de s� curit�  � taient 
responsables de l©enl� vement et n©� taient pas dispos� s �  prendre un tel risque. Un 
journaliste qui avait voulu � crire un article �  propos de la "disparition" de 
Djamaleddine Fahassi a affirm�  qu©un membre du conseil de r� daction de son 
journal lui avait dit : « Tu veux que le journal soit ferm�  pour de bon ? » 

Les pressions financi� res exerc� es sur les journaux sont � galement au nombre des 
m� thodes utilis� es pour restreindre la libert�  de la presse. Des journaux qui 
n©avaient pas respect�  les r� gles sur des questions politiques et li� es �  la s� curit�  
ont � t�  ferm� s �  cause de leurs dettes aupr� s de l©imprimerie appartenant �  l©� tat, 
alors que d©autres publications plus « accommodantes », qui avaient également des 
arriérés de paiement, étaient autorisées à poursuivre leurs activités. Les autorités 
ont fait échouer toutes les initiatives en vue de créer une imprimerie indépendante. 
En 1996, le gouvernement a rejeté une offre de la Fédération internationale des 
journalistes (FIJ), qui proposait de donner une presse typographique à des 
journaux privés algériens. En 1997, la SODIPRESS, une imprimerie privée créée 
sous la forme de société à responsabilité limitée par le rédacteur en chef d'un 
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journal qui avait été interdit, a été immédiatement saisie au motif que l'un des 
associés avait des dettes non remboursées. Cette saisie était contraire à la 
législation algérienne, qui interdit de saisir une société à responsabilité limitée et les 
actifs de celle-ci au motif que l'un des associés a des dettes en suspens. Cet acte a 
été ressenti comme une nouvelle tentative des autorités pour contrecarrer toute 
initiative en vue de créer une imprimerie privée, qu'elles ne pourraient pas 
contrôler de la même manière qu'une entreprise publique. 

Les médias étrangers 

Les menaces de mort prof� r� es par les groupes arm� s et l©assassinat de journalistes 
et d©� trangers ont suscit�  une certaine inqui� tude chez les journalistes � trangers. 
Certains n©� taient plus dispos� s �  aller en Alg� rie, mais d©autres ont continu�  de le 
faire et beaucoup d©autres qui souhaitaient se rendre dans le pays n©ont pas r� ussi �  
obtenir de visa, particuli� rement depuis 1994. Les autorit� s alg� riennes ont par 
ailleurs commenc�  �  imposer des mesures de « protection » aux journalistes 
� trangers qui venaient dans le pays. Ces mesures consistent �  faire accompagner 
les journalistes par des membres des forces de s� curit�  dans tous leurs 
d� placements, et sont de plus en plus souvent une condition pr� alable �  la 
d� livrance de visas. En cons� quence, de nombreux journalistes qui se sont rendus 
en Alg� rie n©ont pu recueillir des informations que sur les massacres et autres 
exactions perp� tr� s par les groupes arm� s d©opposition ; il leur a � t�  tr� s difficile 
d©obtenir des renseignements sur les homicides et autres violations imputables aux 
forces de s� curit� , les victimes et leurs familles craignant d©� tre la cible de 
nouvelles violations si elles racontaient ce qu©elles avaient subi. 

Les journalistes � trangers ont eu peu �  peu l©impression que la « protection » pour 
des raisons de s� curit�  � tait une politique d� lib� r� e visant �  les emp� cher de 
travailler. De tr� s nombreux journalistes de la presse � crite, de la radio et de la 
t� l� vision, originaires de pays diff� rents, qui se sont rendus en Alg� rie ont affirm�  
qu©ils n©avaient pas pu travailler, circuler ni rencontrer librement la population. Les 
membres des forces de s� curit�  charg� s de leur protection assistent souvent �  leurs 
rendez-vous, m� me �  l©int� rieur de leur h� tel, et v� rifient l©identit�  des personnes 
qu©ils rencontrent, ce qui renforce la r� ticence de la population �  les rencontrer et �  
leur parler. Les � quipes de protection refusent souvent de les accompagner dans 
certains endroits et de les laisser y aller seuls. Par ailleurs, des responsables du 
minist� re alg� rien des Affaires � trang� res et des ambassades alg� riennes dans 
plusieurs pays ont convoqu�  des journalistes pour se plaindre de leurs rencontres 
avec certaines personnes, voire du contenu des conversations t� l� phoniques 
pass� es depuis leurs chambres d©h� tel. On leur aurait parfois fait comprendre, 
directement ou indirectement, que leur possibilit�  d©entrer dans le pays d� pendait 
de l©orientation de leurs reportages, notamment sur les questions politiques et li� es 
�  la s� curit�  ; beaucoup de journalistes se sont vu refuser un visa pour ces m� mes 
motifs. 

Il reste tr� s peu de correspondants � trangers en Alg� rie depuis 1993-94. Certains 
ont � t�  expuls� s, d©autres n©ont pas obtenu leur accr� ditation, d©autres encore sont 
partis, jugeant trop strictes les restrictions qui leur � taient impos� es. 

 

La crise des droits de l©homme que traverse l©Alg� rie est entour� e d©un mur de 
silence. C©est une trag� die sans images et l©un des conflits les moins suivis par les 
m� dias. Alors que des journalistes ont � t�  en mesure de mener des enqu� tes et de 
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d� noncer des massacres et d©autres atteintes aux droits fondamentaux perp� tr� s 
dans des situations de guerre et de conflit interne, dans des r� gions isol� es d©autres 
pays, il leur a � t�  jusqu©�  pr� sent impossible d©en faire autant en Alg� rie, o�  des 
massacres et des atrocit� s sont commis chaque jour aux alentours d©une capitale 
situ� e �  deux heures d©avion des principales capitales europ� ennes. 

Les organisations de d� fense des droits de l©homme 

Les organisations algériennes de défense des droits de l'homme ne sont plus en 
mesure, depuis plusieurs années, de recueillir des informations, d'effectuer des 
recherches ni de mener des enquêtes appropriées sur la situation des droits de 
l'homme. L'assassinat de Yousef Fathallah, président de la Ligue algérienne des 
droits de l'homme (LADH), les menaces de mort, l'emprisonnement et le 
harcèlement dont sont victimes les avocats et les militants des droits de l'homme, 
ainsi que l'interdiction des réunions et autres activités, les rivalités politiques et le 
manque de moyens financiers sont au nombre des facteurs qui contribuent à la 
paralysie de ces organisations en Algérie. Il reste toutefois des défenseurs des 
droits de l'homme qui continuent à militer très courageusement, en dépit des 
difficultés et du danger encouru.  

Amnesty International est la seule organisation qui a continué à envoyer 
régulièrement des représentants en Algérie après 1992, malgré les restrictions 
fréquemment imposées à l'entrée sur le territoire. Elle a donc été pendant trop 
longtemps la seule à exprimer sa préoccupation face à la détérioration constante de 
la situation des droits de l'homme en Algérie. L'Organisation s'est vu refuser 
l'entrée dans le pays depuis le début de 1997, mais d'autres organisations 
internationales ont effectué des missions de recherche au cours de l'année. La 
Fédération internationale des droits de l'homme (FIDH)17 et Human Rights 
Watch18 ont publié des rapports en juin 1997. La FIDH a envoyé des délégués 
pour observer un procès en juillet 1997, mais ceux-ci n'ont pas été autorisés à 
pénétrer dans la salle d'audience, où les débats se déroulaient à huis clos. Les 
demandes de visa déposées par Amnesty International pour envoyer des 
observateurs au même procès ont été rejetées. 

Des organisations de défense de la liberté de presse ont effectué des recherches et 
publié des rapports sur la liberté de la presse en Algérie. Article 19, Reporters sans 
frontières (RSF), le Comité pour la protection des journalistes (CPJ) et la 
Fédération internationale des journalistes (FIJ) ont publié des rapports et des 
communiqués. Seuls RSF et la FIJ ont pu se rendre dans le pays ces dernières 
années. 

D'autres organisations internationales humanitaires et de défense des droits de 
l'homme se sont vu refuser l'accès au pays. Le Comité international de la Croix 
Rouge (CICR) a envoyé pour la dernière fois des délégués en Algérie en 1992. Les 
autorités algériennes ont affirmé à plusieurs reprises depuis cette date que le CICR 
pouvait se rendre dans le pays, mais cet organisme n'a pas reçu les autorisations 
nécessaires pour remplir sa tâche en Algérie conformément à son mandat.  

La réaction des autorités algériennes aux critiques sur la situation 
des droits de l'homme 

Les autorités algériennes accusent régulièrement de mensonge délibéré, 
                          
17. La FIDH a concentré ses recherches sur le système judiciaire et la situation des femmes au regard de la 
législation algérienne. 
18. Human Rights Watch a concentré ses recherches sur la préparation des élections législatives avant le 
début de la campagne électorale. Elle s'est également penchée sur des cas individuels de violations des 
droits de l'homme. 
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d'ingérence dans les affaires intérieures algériennes et de parti pris politique 
quiconque dénonce la situation des droits de l'homme dans le pays. 

En tant qu'État partie à des traités internationaux relatifs aux droits de l'homme, 
l'Algérie a accepté de se soumettre au contrôle de la communauté internationale. 
Le gouvernement se réjouit de la « condamnation du terrorisme » en Alg� rie par 
d©autres gouvernements ainsi que par les organisations intergouvernementales et 
non gouvernementales. Pourtant, chaque fois que des questions ont � t�  pos� es �  
propos de la situation des droits fondamentaux et de la responsabilit�  du 
gouvernement alg� rien, �  qui il incombe de respecter ces droits et de les prot� ger, 
les autorit� s ont rejet�  et condamn�  ces prises de position en invoquant la 
« souverainet�  nationale ». 

Dans une interview accord� e aux m� dias en ao� t 1997, �  la suite de massacres 
ayant fait plusieurs centaines de victimes, le secr� taire g� n� ral des Nations unies, 
Kofi Annan, a exprim�  sa pr� occupation �  propos de la situation des droits de 
l©homme en Alg� rie. Il a d� clar�  que, dans une situation consid� r� e trop longtemps 
comme un probl� me interne, il ne suffisait plus de condamner la violence en 
abandonnant le peuple alg� rien �  son sort et qu©il fallait trouver sans d� lai une 
solution. Le gouvernement alg� rien a r� agi en qualifiant ces d� clarations 
d©« inacceptables » et constituant une « ing� rence » dans les affaires int� rieures du 
pays. 

Les autorit� s alg� riennes ont � galement condamn�  l©action des organisations de 
d� fense des droits de l©homme �  propos de la situation en Alg� rie, en les accusant 
de mensonge d� lib� r�  et de partialit�  politique. C©est ainsi que le repr� sentant 
alg� rien aupr� s des Nations unies �  Gen� ve a d� clar� , en avril 1997, devant la 
Commission des droits de l©homme, qu©Amnesty International pratiquait « une 
p� dagogie � trange dans le domaine des droits de l©homme qui, comme l©appareil 
bureaucratique stalinien, n©offre �  ses membres d©autre possibilit�  que de 
reproduire les id� es du maître – comme une secte qui exige de ses adeptes qu©ils 
reproduisent les id� es du gourou ». 

Les autorit� s ont souvent reproch�  �  Amnesty International de publier des 
informations non v� rifi� es ou fausses. Elles n©ont toutefois pas r� pondu aux 
demandes de renseignements et d©� claircissements sur des cas individuels adress� es 
par l©Organisation, et elles n©ont fourni aucun � l� ment prouvant que les d� tails 
concernant les cas � voqu� s � taient inexacts ou fallacieux. Les autorit� s n©ont par 
ailleurs jamais mis en doute la v� racit�  ni l©exactitude des rapports d©Amnesty 
International sur les homicides, les viols, les enl� vements et les autres crimes 
perp� tr� s par les groupes arm� s qui se d� finissent comme des « groupes 
islamiques ». 

Amnesty International estime que la manière la plus constructive de réfuter les 
allégations considérées comme infondées par les autorités et de démontrer leur 
engagement en faveur des droits de l'homme serait de fournir des informations sur 
ces cas, ainsi que les éléments des enquêtes que les autorités affirment avoir 
menées. Le gouvernement algérien devrait en outre permettre aux organisations de 
défense des droits de l'homme et aux journalistes de se rendre en Algérie afin d'y 
mener des enquêtes sur le terrain. 

L'indifférence de la communauté internationale 
La communauté internationale se dérobe depuis des années à ses responsabilités 
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face à une tragédie qui se déroule à huis clos. L'indifférence et l'absence 
d'initiatives pour mettre un terme aux massacres ainsi qu'aux autres atrocités et 
atteintes graves aux droits de l'homme et empêcher que cela ne se reproduise sont 
flagrantes. Les appels à l'aide des victimes et les efforts des organisations de 
défense des droits de l'homme pour attirer l'attention sur la situation des droits 
fondamentaux en Algérie n'ont suscité que très peu de réactions, voire aucune, 
pendant des années. 

La Commission des droits de l'homme des Nations unies a soigneusement évité, 
année après année, d'aborder cette question. Le rapporteur spécial des Nations 
unies sur les exécutions extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires n'a pas pu 
jusqu'à présent se rendre en Algérie, bien qu'ayant été invité officiellement en 
1993. Il s'efforce, depuis 1996, de tomber d'accord avec les autorités algériennes 
sur le choix d'une date pour visiter le pays mutuellement. 

L'Union européenne et le Parlement européen ont également eu tendance, ces 
dernières années, à éviter d'aborder concrètement le problème de la situation en 
Algérie. Les déclarations de l'Union européenne à la Commission des droits de 
l'homme des Nations unies, en 1996 et en 1997, sont rédigées dans des termes très 
généraux. Elles condamnent globalement la violence et encouragent le 
gouvernement à poursuivre le processus démocratique et électoral, en s'abstenant 
toutefois d'imputer une quelconque responsabilité à l'État dans les violations des 
droits fondamentaux et de recommander des initiatives concrètes pour mettre un 
terme aux atteintes aux droits de l'homme et empêcher qu'elles ne se 
reproduisent19. 

Le Parlement européen a adopté en avril 1995, en décembre 1996 et en septembre 
199720 des résolutions sur la situation des droits de l'homme en Algérie, qui 
contenaient « des appels au dialogue politique et la condamnation du 
terrorisme ». Alors que la r� solution de 1995 faisait r� f� rence �  la responsabilit�  
de l©� tat dans les atteintes aux droits de l©homme, cet aspect � tait omis dans celles 
de 1996 et de 1997 ± le Parlement europ� en savait pourtant qu©aucune enqu� te 
n©avait � t�  effectu� e sur les violations imputables aux forces gouvernementales 
mentionn� es dans la r� solution pr� c� dente. Tout en condamnant les homicides et 
autres actes de violence perp� tr� s contre des civils, le Parlement europ� en ne 
d� nonce pas l©incapacit�  de l©� tat �  prot� ger la population civile et il n©� met aucune 
recommandation quant aux mesures �  prendre pour garantir cette protection. 

L©Union europ� enne n� gocie actuellement un accord d©association avec l©Alg� rie, 
dans le cadre de l©Accord d©association euro-m� diterran� en, qui contient des 

                          
19. D� claration de l©Union europ� enne en 1996 : « L©Union europ� enne reste tr� s pr� occup� e par la 
situation des droits de l©homme en Alg� rie. Nous condamnons tous les actes de violence et demandons le 
respect des droits de l©homme et du droit humanitaire. Nous appelons le gouvernement alg� rien �  
poursuivre le processus d� mocratique entam�  avec le scrutin pr� sidentiel de novembre 1995 et �  organiser 
d� s que possible des � lections libres et � quitables. Nous esp� rons que l©Alg� rie continuera d©avancer sur la 
voie de la normalisation sociale et politique par le dialogue pacifique et le processus d� mocratique ». 
(traduction non officielle) 
 D� claration de l©Union europ� enne en 1997 : « L©Union europ� enne est vivement pr� occup� e par la 
situation des droits de l©homme en Alg� rie. Nous condamnons tous les actes de violence et renouvelons 
notre appel en faveur du respect des droits de l©homme dans leur int� gralit� . Nous sommes 
particuli� rement inquiets au vu des nombreuses attaques terroristes men� es contre la population civile, et 
notamment les meurtres et les violences sexuelles. L©Union encourage le gouvernement alg� rien �  œuvrer 
en faveur du d� veloppement du processus d� mocratique et du renforcement de la stabilit�  et de la paix. 
Nous attendons la tenue d©� lections g� n� rales �  la mi-97, qui doivent � tre suivies par des � lections 
locales ». (traduction non officielle) 
20. R� solutions du 6 avril 1995, du 12 d� cembre 1996 et du 18 septembre 1997. 
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dispositions relatives au respect des droits de l'homme21. L'Union européenne 
devrait s'efforcer de mettre en lumière la situation des droits fondamentaux en 
Algérie pour donner un sens concret aux dispositions de cet accord et être en 
mesure de formuler une politique et des recommandations constructives. 

En novembre 1994, la Commission africaine des droits de l'homme et des peuples 
(ci-après dénommée Commission africaine) a adopté une résolution sur l'Algérie, 
dans laquelle elle exprimait sa préoccupation à propos des exécutions 
extrajudiciaires et du recours à la torture et à la détention arbitraire. Cette 
résolution appelait en outre « la communauté internationale à mobiliser les forces 
démocratiques en Algérie et à l'étranger et à les soutenir dans leurs efforts pour 
rétablir la paix, l'État de droit et le respect des droits de l'homme en Algérie ». 
Elle a été reprise dans le communiqué final de la 16e session ordinaire de la 
Commission africaine22. Lors de sa 17e session ordinaire, qui s'est tenue en mars 
1995, la Commission africaine a décidé de débattre à nouveau des résolutions 
adoptées au cours de la session précédente, qui ont toutes été adoptées une 
nouvelle fois à l'exception de celle concernant l'Algérie23.  

Le double langage de la communauté internationale face à la crise des droits de 
l'homme que connaît l'Algérie est flagrant s'agissant de la position prise par rapport 
aux demandeurs d'asile. Après le massacre de plus d'une centaine d'étrangers en 
Algérie et les menaces de mort proférées par le GIA contre les étrangers, les 
gouvernements occidentaux ont pris d'importantes mesures pour protéger leurs 
ambassades et ils ont conseillé à leurs ressortissants de ne pas se rendre en Algérie. 
Ils ont pris ces initiatives car ils jugeaient les risques très sérieux et considéraient 
que les autorités algériennes n'étaient pas en mesure de protéger efficacement les 
étrangers. 

Par ailleurs, des Algériens qui avaient espéré échapper à la mort en se réfugiant 
dans les pays occidentaux ont vu leurs demandes d'asile rejetées parce qu'« ils 
n'apportaient pas la preuve qu'ils seraient en danger dans leur pays » ou « qu'il 
n'était pas prouvé qu'ils ne pouvaient pas obtenir la protection des autorités de 
leur pays ». Des dizaines de milliers d'Algériens ont pourtant été tués et les 
homicides, les massacres et les "disparitions", entre autres atrocités, font partie de 
la réalité quotidienne. 

Alors qu'un petit nombre d'étrangers, qui vivent le plus souvent dans des 
conditions de sécurité bien meilleures que celles des Algériens, ne peuvent être 
protégés efficacement, comment peut-on prétendre que les Algériens, qui forment 
la majorité écrasante des victimes de la violence, ne sont pas en danger ? En 
adoptant une telle position, les gouvernements occidentaux ont démontré qu'ils 
n'attachaient pas la même valeur à la vie des Algériens qu'à celle de leurs propres 
ressortissants. 

En outre, les gouvernements occidentaux se sont non seulement montrés 

                          
21. La clause de cet accord relative aux droits de l'homme (art. 2) prévoit que le respect des principes 
démocratiques et des droits fondamentaux de l'homme inspire les politiques internes et internationales de la 
Communauté (l'Union européenne) et de l'Algérie et constitue un élément essentiel de l'accord. 
22. Communiqué final de la 16e session ordinaire de la Commission africaine des droits de l'homme et des 
peuples, Banjul, 3 novembre 1994, ACHPR/COM.FIN/XVI. La Commission a adopté des résolutions à 
propos de l'Algérie, de la Gambie, du Nigéria, du Rwanda, de l'armée, des formes contemporaines 
d'esclavage et de la situation des droits de l'homme en Afrique. 
23. Communiqué final de la 17e session ordinaire de la Commission africaine des droits de l'homme et des 
peuples, Lomé, Togo, 22 mars 1995. ACHPR/COM. FIN/XVII/Rev. 3. 
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incapables d©accorder une protection aux demandeurs d©asile alg� riens, mais ils ont 
aussi rendu pratiquement impossible l©obtention de visas pour les Alg� riens, leur 
enlevant ainsi toute possibilit�  d©� chapper �  la mort. Les hommes, les femmes et les 
enfants qui ont trouv�  la mort lors des derni� res tueries n©appartenaient pas �  la 
cat� gorie, tr� s restreinte, des personnes qui peuvent obtenir des visas pour les pays 
occidentaux dans le cadre de la politique actuelle de d� livrance des visas. M� me 
s©ils avaient r� ussi �  p� n� trer dans les pays occidentaux par d©autres moyens et 
avaient sollicit�  l©asile, leurs demandes auraient probablement � t�  rejet� es au motif 
qu©aucun � l� ment ne prouvait qu©ils � taient particuli� rement en danger dans leur 
pays. Ils ont pourtant � t�  massacr� s, et d©autres personnes continuent d©� tre tu� es 
tous les jours. Si les gouvernements occidentaux avaient adopt�  une attitude plus 
humaine sur cette question, des vies auraient pu � tre sauv� es. 

En septembre 1997, le Haut Commissariat des Nations unies pour les r� fugi� s 
(HCR) et le Parlement europ� en ont pr� conis�  une protection internationale pour 
les demandeurs d©asile alg� riens qui seraient en danger s©ils � taient contraints de 
rentrer dans leur pays. Amnesty International salue cette recommandation, qui lui 
para�t une premi� re � tape pour briser le mur d©indiff� rence de la communaut�  
internationale face au sort tragique des victimes d©atteintes aux droits de l©homme 
en Alg� rie. La communaut�  internationale doit toutefois prendre des initiatives 
concr� tes pour manifester sa solidarit�  avec les victimes d©atteintes aux droits 
fondamentaux en Alg� rie et faire en sorte d©� tudier sans plus tarder la situation des 
droits de l©homme dans ce pays ± raison pour laquelle les demandeurs d©asile 
alg� riens sont contraints de fuir. 

Recommandations au gouvernement alg� rien 

Au cours des cinq derni� res ann� es, Amnesty International a adress�  de 
nombreuses recommandations au gouvernement alg� rien. Elle a exhort�  les 
autorit� s �  prendre des initiatives concr� tes pour mettre un terme aux ex� cutions 
extrajudiciaires, au recours �  la torture et aux "disparitions". L©Organisation a 
demand�  l©ouverture sans d� lai d©enqu� tes ind� pendantes et impartiales sur tous les 
cas d©atteintes aux droits de l©homme et la comparution en justice des responsables, 
conform� ment aux normes internationales d©� quit�  des proc� s. Elle a en outre 
sollicit�  le d� mant� lement de toutes les milices paramilitaires et a pri�  les autorit� s 
de veiller �  ce que les op� rations de s� curit�  soient men� es exclusivement par des 
responsables de l©application des lois ayant re� u la formation n� cessaire et agissant 
dans un cadre les obligeant �  r� pondre de leurs actes. 

Amnesty International appelle de nouveau le gouvernement alg� rien �  mettre en 
œuvre sans d� lai ces recommandations. 

Recommandations à tous les groupes arm� s d©opposition en Alg� rie 

Amnesty International a exhort�  �  maintes reprises tous les groupes arm� s �  cesser 
de prendre les civils pour cible et �  respecter le droit le plus fondamental de tous : 
le droit �  la vie. L©Organisation r� it� re son appel.  

Recommandations aux Nations unies 

Le 15 octobre 1997, Amnesty International a lanc�  un appel conjoint avec trois 
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autres organisations de défense des droits de l'homme24, dans lequel elle invitait 
les membres de la Commission des droits de l'homme à convoquer une session 
extraordinaire pour ordonner une enquête internationale sur les récents massacres 
et les autres atteintes aux droits de l'homme afin : 

• d'établir les faits,  

• d'examiner les responsabilités présumées, et  

• de formuler  des recommandations. 

L'Organisation estime qu'une telle enquête pourrait servir de base à une action 
concertée de la communauté internationale. Elle constituerait le démarrage d'un 
processus qui comprendrait la mise en œuvre d'un plan à long terme pour l'Algérie 
dans le domaine des droits de l'homme, auquel les agences et organismes 
spécialisés des Nations unies devraient apporter leur concours. 

L'enquête internationale devrait déboucher sur des recommandations portant sur 
les mesures à prendre pour déférer à la justice les auteurs d'atteintes aux droits de 
l'homme. 

Amnesty International propose que les normes des Nations unies relatives à ce 
type d'enquêtes, et notamment les Principes régissant les enquêtes de l'ONU sur les 
allégations relatives à des massacres, les Principes relatifs à la prévention efficace 
des exécutions extrajudiciaires, arbitraires et sommaires et aux moyens d'enquêter 
efficacement sur ces exécutions ainsi que le manuel relatif à leur mise en œuvre et 
les Principes concernant le statut des institutions nationales, servent à définir la 
mission de l'enquête internationale.  

Par ailleurs, le Rapporteur spécial des Nations unies sur les exécutions 
extrajudiciaires, sommaires ou arbitraires devrait participer à l'organisation de 
l'enquête en sa qualité de responsable doté d'un mandat permanent pour enquêter 
sur les massacres et les violations du droit à la vie. 

L'enquête devrait faire référence aux obligations de l'Algérie découlant des traités 
auquel elle est partie comme moyen objectif d'étudier les lois ainsi que la politique 
et l'action du gouvernement. Citons notamment le PIDCP, la Convention contre la 
torture et la Charte africaine des droits de l'homme et des peuples. D'autres 
instruments internationaux concernant, entre autres, les "disparitions", la détention 
arbitraire et la violence à l'encontre des femmes pourraient également servir de 
guide. 

Amnesty International appelle les Nations unies à faire en sorte que l'enquête 
internationale dispose d'un budget et de moyens suffisants. 

Recommandations aux autres organisations intergouvernementales 

L'Organisation estime que l'Union européenne dispose de plusieurs moyens 
d'action, notamment par l'intermédiaire du Conseil des ministres, du Parlement 
européen et de la Commission européenne, pour appuyer l'idée d'une enquête 
internationale et veiller à ce qu'elle se traduise dans la réalité. 

Amnesty International exhorte les États membres de l'Organisation de l'unité 
africaine (OUA) à soutenir une initiative en faveur d'une enquête internationale. 
L'Organisation considère qu'une coopération et une coordination étroites entre les 

                          
24. La F� d� ration internationale des droits de l©homme, Human Rights Watch et Reporters sans fronti� res. 
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Nations unies et l'OUA seraient cruciales pour trouver des solutions durables �  la 
situation en Alg� rie. 

Amnesty International appelle le pr� sident de la Commission africaine �  attirer 
l©attention du pr� sident de l©OUA sur les atteintes graves et massives aux droits de 
l©homme perp� tr� es en Alg� rie, conform� ment �  l©article 58-3 de la Charte africaine 
des droits de l©homme et des peuples. 
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